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● (1100)

[Traduction]
Le président (M. Tom Lukiwski (Moose Jaw—Lake Centre—

Lanigan, PCC)): Bonjour, chers collègues. Je suis heureux de vous
revoir virtuellement.

Je déclare la séance ouverte. Il s'agit de la 13e séance du Comité
permanent des opérations gouvernementales et des prévisions bud‐
gétaires.

Avant de commencer, j'ai quelques informations à présenter. Du‐
rant la seconde heure de la séance d'aujourd'hui, nous recevrons un
seul témoin, la représentante du Syndicat des travailleurs et tra‐
vailleuses des postes. J'aimerais donc prendre 15 minutes à la fin de
la séance pour parler des travaux futurs du Comité, plus précisé‐
ment des futurs témoins.

Nous recevons aujourd'hui des représentants du bureau de la mi‐
nistre. Nous accueillons la ministre Hajdu, ainsi que des représen‐
tantes de l'Agence de la santé publique du Canada.

Pour commencer, nous allons demander à la ministre de présen‐
ter une brève déclaration préliminaire d'un maximum de cinq mi‐
nutes. Nous passerons ensuite à la période de questions coutumière.
Comme nous commençons à l'heure aujourd'hui, ce qui est plutôt
inhabituel, nous procéderons au premier tour de questions normal
de six minutes, suivi du tour de cinq minutes, puis du tour de deux
minutes et demie.

Je demanderais à la ministre et à tous les témoins de parler dans
une seule langue plutôt que de passer du français à l'anglais et vice
versa. Cela aidera beaucoup les techniciens. Autrement dit, si vous
prenez la parole en anglais, je vous serais très reconnaissant de ne
pas changer de langue durant votre intervention ou votre question.

Cela étant dit, j'invite maintenant la ministre Hajdu à faire sa dé‐
claration préliminaire.

La parole est à vous, madame la ministre.
L’hon. Patty Hajdu (ministre de la Santé): Je vous remercie,

monsieur le président. Comme vous l'avez demandé, je vais parler
dans une seule langue.

Monsieur le président, honorables députés, je vous remercie de
m'avoir invitée à m'adresser à vous aujourd'hui pour parler du rôle
que joue le portefeuille de la Santé dans la réponse du gouverne‐
ment à la COVID-19.

La pandémie de la COVID-19 a une telle ampleur qu'aucun pays
n'est hors d'atteinte. Tragiquement, elle a fait des milliers de morts
à l'échelle mondiale, et le Canada n'a pas été épargné. Je suis de
tout cœur avec les personnes qui ont perdu un être cher, ici au
Canada ou ailleurs dans le monde.

Durant cette crise sans précédent, le Canada a agi collectivement
pour protéger le système de soins de santé et pour éviter les vagues
qui ont multiplié les décès ailleurs dans le monde. Pendant que le
monde entier s'efforce de trouver des traitements et un vaccin, nous
devons continuer à travailler ensemble pour faire en sorte que notre
système de santé soit parfaitement prêt à répondre aux besoins de la
population canadienne. Pour y arriver efficacement, nous collabo‐
rons avec les provinces et les territoires dans le but de cerner leurs
besoins et de les aider à acheter l'équipement, les fournitures et les
services nécessaires.

Nous avons adopté une stratégie dynamique en matière d'achats,
notamment en ce qui touche l'équipement de protection individuelle
des travailleurs de la santé de première ligne. Notre stratégie
consiste entre autres à passer des commandes en lot pour les pro‐
vinces et les territoires, à compléter ces commandes en achetant
tout l'équipement conforme aux exigences qui est immédiatement
disponible et à galvaniser les industries canadiennes dans le but
d'augmenter la capacité de production au pays. Ces mesures
s'ajoutent à celles prises par les provinces et les territoires pour as‐
surer leur propre approvisionnement.

De plus, le gouvernement coordonne l'expédition de fournitures
en provenance d'autres pays. Le Canada a mis en place du soutien
sur le terrain en Chine pour le transport, la réception, les services
d'entreposage et le dédouanement.

Le Canada reçoit des livraisons, et le gouvernement s'applique à
distribuer rapidement l'équipement de protection individuelle et les
fournitures médicales aux provinces et aux territoires, en utilisant
une stratégie approuvée par les ministres fédéral, provinciaux et ter‐
ritoriaux de la Santé.

Quatre-vingts pour cent des fournitures expédiées sont attribuées
de manière proactive aux provinces en fonction de leur population.
Le reste, soit 20 %, est mis de côté dans la Réserve nationale straté‐
gique d'urgence. La réserve est utilisée pour répondre aux de‐
mandes d'aide faites par les provinces et les territoires dans des si‐
tuations d'urgence.

En outre, nous savons que le diagnostic précoce est essentiel au
ralentissement de la propagation de la COVID-19 au Canada. C'est
pourquoi j'ai signé, en mars, un arrêté d'urgence visant à accélérer
l'accès à des instruments médicaux liés à la COVID-19, notamment
des tests de diagnostic. Un arrêté d'urgence est un des mécanismes
les plus rapides que le gouvernement peut utiliser pour rendre ac‐
cessibles des produits de santé requis pour faire face à des situa‐
tions d'urgence d'envergure en matière de santé publique. À ce jour,
nous avons autorisé 19 tests en vertu de l'arrêté d'urgence, des ou‐
tils dont nous avons besoin pour répondre à la pandémie.
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L'arrêté d'urgence fait également en sorte que nous disposions
d'autres instruments médicaux pouvant être utilisés pour traiter, at‐
ténuer ou prévenir la COVID-19. Pour ce faire, l'arrêté d'urgence
permet à Santé Canada d'examiner les approbations données par
d'autres pays lorsque le ministère doit décider d'autoriser ou non
l'importation ou la vente d'un instrument. Il annule aussi les frais de
traitement des demandes relatives à des instruments médicaux des‐
tinés à être utilisés à l'égard de la COVID-19, éliminant ainsi en‐
core davantage d'obstacles pour les fabricants en cette période de
grand besoin en matière de santé publique.

Monsieur le président, en particulier grâce au dévouement des
fonctionnaires de l'Agence de la santé publique du Canada, de San‐
té Canada, de l'Agence canadienne d'inspection des aliments et des
Instituts de recherche en santé du Canada, le portefeuille de la San‐
té est résolu à faire tout ce qu'il peut pour protéger la santé et le
bien-être de la population canadienne.

Pour conclure, j'aimerais vous remercier, honorables députés,
pour vos efforts continus, votre collaboration et le soutien que vous
apportez aux gens de votre circonscription en cette période difficile.
Ensemble, nous continuerons à faire tout ce que nous pouvons pour
nous assurer que notre réponse à la pandémie est efficace et que
nous sommes prêts pour l'avenir.

Merci.
● (1105)

Le président: Je vous remercie, madame la ministre.

Nous passons maintenant au tour de questions de six minutes. La
parole est à vous, madame Block.

Mme Kelly Block (Sentier Carlton—Eagle Creek, PCC):
Merci beaucoup, monsieur le président.

Je remercie la ministre et ses nombreux collaborateurs de se
joindre à nous aujourd'hui.

Pour pouvoir poser le plus de questions possible, je vais tenter de
poser des questions très succinctes. Je vous serais reconnaissante de
me donner aussi des réponses brèves, si possible.

Madame la ministre, des masques N95 ou KN95 défectueux ont-
ils été rappelés au Canada?

L’hon. Patty Hajdu: Oui, on a jugé que des masques distribués
par d'autres fournisseurs étaient défectueux et qu'ils ne répondaient
pas aux normes en matière de santé publique.

Mme Kelly Block: Je crois comprendre que le gouvernement
des Territoires du Nord-Ouest rappelle des masques KN95 défec‐
tueux. Ces masques proviennent-ils des approvisionnements ache‐
tés par le gouvernement fédéral?

L’hon. Patty Hajdu: Non.
Mme Kelly Block: Eh bien, ils ont dû provenir d'un fournisseur

duquel le gouvernement des Territoires du Nord-Ouest a acheté des
produits en vertu d'une licence d'établissement d'instruments médi‐
caux octroyé à un fournisseur par votre ministère, ou LEIM. Quel
est le nom de l'entreprise qui détenait la LEIM et qui a vendu les
masques au gouvernement des Territoires du Nord-Ouest?

L’hon. Patty Hajdu: Je n'ai pas le nom précis de l'entreprise. Je
ne sais pas si les fonctionnaires connaissent le nom du distributeur.
Nous pouvons assurer un suivi.

Mme Kelly Block: Merci beaucoup.

Des quelque 59 fabricants touchés par votre rappel des masques
KN95 de votre ministère, jusqu'à présent, seulement un titulaire
d'une LEIM a procédé au rappel. Vous attendez-vous à ce qu'il y ait
plus de rappels et, le cas échéant, combien?

L’hon. Patty Hajdu: Je vais laisser le soin au sous-ministre Lu‐
cas de répondre à la question, car il surveille la situation.

M. Stephen Lucas (sous-ministre, ministère de la Santé): Ef‐
fectivement, le 9 mai, Santé Canada a annulé l'autorisation d'impor‐
ter et de vendre un respirateur KN95 et a communiqué avec un cer‐
tain nombre d'autres titulaires d'une LEIM pour changer l'étique‐
tage, ce qui constitue un rappel au niveau de la définition que nous
utilisons pour faire savoir que les respirateurs ne respectent pas les
normes de filtration N95. S'ils étaient réétiquetés, ils pourraient être
utilisés comme masques faciaux. Ce processus a eu lieu, et nous
avons émis, le 11 mai, un avis public à cette fin, en plus d'avoir
communiqué avec ces titulaires d'une licence d'établissement d'ins‐
truments médicaux.

Mme Kelly Block: Le ministère surveille-t-il l'utilisation des
LEIM?

M. Stephen Lucas: Nous avons des renseignements sur les
LEIM. Nous nous assurons que les renseignements fournis sont
exacts. En ce qui concerne leur utilisation, ils sont utilisés à
l'échelle provinciale ou locale conformément aux directives et aux
conditions d'utilisation qui représentent leur autorisation.

Mme Kelly Block: Y a-t-il un ministère qui assurerait le suivi
des importations à la suite de l'utilisation de la LEIM?

M. Stephen Lucas: En ce qui concerne les licences d'établisse‐
ment d'instruments médicaux émises... Je crois que ces produits
sont fabriqués ici ou importés, alors nous avons les renseignements,
et je crois que l'Agence des services frontaliers du Canada a les ren‐
seignements sur l'importation de ces produits.

Mme Kelly Block: L'Agence de la santé publique du Canada a-
t-elle un rôle à jouer dans le rappel des fournitures contaminées?

M. Stephen Lucas: Non. En ce qui concerne l'autorisation régle‐
mentaire émise par Santé Canada, nous avons le pouvoir d'émettre
des rappels ou des directives aux fabricants ou aux titulaires d'une
licence d'établissement d'instruments médicaux pour qu'ils
changent leur étiquetage, comme nous l'avons fait dans le cas d'une
vingtaine de titulaires d'une LEIM associés aux masques KN95 qui
ne respectaient pas la norme du NIOSH.

Mme Kelly Block: Madame la ministre, l'équipement de protec‐
tion individuelle fabriqué par la Guangdong Golden Leaf Technolo‐
gy Development Co. a été rayé de la liste par les CDC. Pourquoi
cette entreprise a autorisé, ou était-elle autorisée, à vendre de l'EPI
au Canada?
● (1110)

L’hon. Patty Hajdu: Je vais devoir assurer un suivi sur cette
question.

Mme Kelly Block: Monsieur le président, me reste-t-il du
temps?

Le président: Il vous en reste un peu, madame Block, environ
une minute.

Mme Kelly Block: Presque 60 entreprises sont inscrites sur la
liste de rappel pour les masques KN95. Comment un si grand
nombre d'entreprises peuvent-elles être approuvées pour vendre des
masques?
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M. Stephen Lucas: Ce sont des entreprises qui avaient obtenu
une licence d'établissement d'instruments médicaux à condition
qu'elles respectent les normes canadiennes ou équivalentes. L'autre
évaluation qui a été réalisée initialement aux États-Unis a conclu
que ces entreprises ne respectaient pas la norme N95 et, par consé‐
quent, des renseignements par l'entremise d'un avis public et de
communications directes avec les entreprises ont été diffusés rapi‐
dement les 10 et 11 mai.

Mme Kelly Block: Merci beaucoup.

Monsieur le président, j'espère que nous recevrons rapidement
les réponses aux questions auxquelles les témoins n'ont pas pu ré‐
pondre aujourd'hui.

Le président: Oui, madame Block. Comme vous le savez, je si‐
gnale toujours aux témoins de faire parvenir par écrit les réponses
qu'ils n'ont pas pu fournir de vive voix à notre greffier le plus tôt
possible.

Nous allons maintenant entendre M. Drouin, pour six minutes,
s'il vous plaît.

M. Francis Drouin (Glengarry—Prescott—Russell, Lib.):
Merci, monsieur le président.

Je remercie le ministre d'être venu à ce comité, de même que le
personnel qui est avec nous aujourd'hui. Je veux également saisir
l'occasion de remercier tous les travailleurs de la santé de première
ligne et le ministère et son personnel, qui travaillent jour et nuit à ce
dossier. Nous traversons une période sans précédent.

Nous discutons de l'équipement de protection individuelle et
d'autres fournitures médicales. Madame la ministre, je me demande
si vous pourriez nous expliquer le rôle de votre ministère. Com‐
ment travaillez-vous avec les provinces pour veiller à offrir l'équi‐
pement de protection individuelle à nos travailleurs de la santé de
première ligne?

L’hon. Patty Hajdu: Le ministère travaille à toute vitesse dans
les dossiers de l'approvisionnement en partenariat avec Approvi‐
sionnement Canada et, comme vous l'avez entendu plus tôt, de la
délivrance de permis pour de nouveaux produits qui sont conçus ou
de nouveaux produits qui sont disponibles sur d'autres marchés.

Le travail important qui a été fait très tôt, c'est l'élaboration d'un
cadre sur la façon de distribuer rapidement l'équipement de protec‐
tion individuelle au pays et de veiller à avoir en place un méca‐
nisme de distribution pour acheminer l'EPI aux provinces et aux
territoires rapidement et équitablement. Nous voulions un méca‐
nisme qui nous permettait, bien entendu, de retenir 20 % de l'équi‐
pement pour avoir des fournitures d'urgence dans l'éventualité d'une
hausse subite des cas dans une province ou un territoire. Cette for‐
mule a très bien fonctionné.

J'ai des rencontres régulières avec mes homologues provinciaux
chaque semaine, et l'une des questions dont nous discutons est l'E‐
PI. Pour ce qui est des demandes que nous avons reçues, nous
avons été en mesure de répondre à presque toutes les demandes. Il
y en a de nouvelles, comme c'est toujours le cas, mais de façon gé‐
nérale, les gens sont satisfaits de la façon dont l'entente de partage
est mise en œuvre.

M. Francis Drouin: Merci, madame la ministre, de cette ré‐
ponse.

L'autre question dont nous entendons souvent parler dans les
nouvelles est l'augmentation des tests de dépistage de la CO‐

VID-19. Quel rôle votre ministère joue-t-il, je présume, pour aider
les provinces à accroître leur capacité? Avez-vous de nouveaux ren‐
seignements que vous pourriez fournir à ce comité?

L’hon. Patty Hajdu: Comme le député le sait très bien, les tests
de dépistage sont l'un des aspects importants et fondamentaux pour
revenir à une nouvelle normalité. Au niveau fédéral, nous considé‐
rons que nous renforçons les capacités de toutes les provinces et de
tous les territoires pour effectuer le plus de tests de dépistage pos‐
sible.

Nous travaillons activement avec les provinces et les territoires
pour nous assurer, d'une part, qu'ils ont des approches en matière de
dépistage qui sont efficaces pour eux et, d'autre part, qu'ils dis‐
posent de l'équipement, du réactif et des écouvillons nécessaires
dans le cadre de l'approche particulière qu'ils ont choisie. Cela in‐
clut d'offrir des ressources humaines au besoin pour le retraçage des
contacts qui accompagne le test de dépistage. Nous tenons conti‐
nuellement des conversations avec les provinces et les territoires
sur les besoins additionnels qu'ils pourraient avoir pour atteindre
leurs cibles. Chaque province et chaque territoire ont leur propre
approche et stratégie en matière de dépistage. Nous respectons le
cadre de la province qui demande du soutien.

● (1115)

M. Francis Drouin: Merci.

Monsieur le président, combien de temps me reste-t-il?

Le président: Il vous reste environ deux minutes et demie.

M. Francis Drouin: C'est formidable.

Madame la ministre, nous savons évidemment que tous les pays
essaient de concevoir un vaccin, et le renforcement des capacités de
recherche est important. Qu'a fait le Canada pour contribuer à ac‐
croître ses capacités de recherche?

L’hon. Patty Hajdu: Comme le député le sait, dans notre der‐
nier mandat, réinvestir dans la recherche et les sciences était l'un
des piliers de notre approche pour préparer le Canada à toutes
sortes d'éventualités auxquelles nous pourrions être confrontés à
l'avenir. Heureusement, ces investissements nous ont permis de ren‐
forcer nos capacités. Nous avons investi un peu plus de 158 mil‐
lions de dollars dans les recherches sur la COVID-19 par l'entre‐
mise des Instituts de recherche en santé du Canada. Le Dr Strong
est ici avec nous aujourd'hui et il joue un rôle actif pour s'assurer
que ces fonds sont versés rapidement.

Je veux remercier la communauté de la recherche et le milieu
universitaire de se mobiliser pour réaliser l'examen par les pairs né‐
cessaire pour veiller à ce que des projets de recherche de qualité
soient sélectionnés pour obtenir du financement. Ces travaux ont
commencé au début de mars, si bien que je suis très emballée de
dire que des travaux de recherche sont en cours. C'est une combi‐
naison de recherches scientifiques sur le virus en soi, sur certaines
des autres répercussions de la pandémie sur les Canadiens, ainsi
que sur l'introspection comportementale qui nous aidera à soutenir
les Canadiens à l'avenir.

M. Francis Drouin: Merci, madame la ministre.

Je crois que vous avez dit que le Dr Strong est avec vous au‐
jourd'hui.

L’hon. Patty Hajdu: Il l'est, oui.
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M. Francis Drouin: Le Dr Strong serait-il en mesure de décrire
la collaboration qui existe au sein de la communauté de la re‐
cherche pour veiller à ce que ce vaccin soit conçu le plus rapide‐
ment possible?

Le président: Je sais qu'il est difficile de répondre brièvement à
cette question, docteur, mais je vous serais reconnaissant de fournir
une réponse brève si vous le pouvez.

Dr Michael Strong (président, Instituts de recherche en santé
du Canada): Je serai très bref.

Il y a une collaboration exceptionnelle, non seulement parmi les
divers organismes au sein du gouvernement en soi — CNRC, nos
instituts, Santé Canada et ASPC — à mesure que nous examinons
chacun de ces vaccins ou chacune de ces approches, mais à l'échelle
du Canada. Un réseau très intégré de chercheurs regroupe l'exper‐
tise nécessaire pour ce faire et établit des liens internationaux très
solides, si bien que des efforts considérables sont déployés sur tous
les fronts.

Le président: Merci beaucoup.

Nous allons maintenant entendre Mme Vignola.

[Français]

Vous disposez de six minutes.

Mme Julie Vignola (Beauport—Limoilou, BQ): Je vous re‐
mercie beaucoup, monsieur le président.

Ma question porte sur l'étude de l'Agence de la santé publique du
Canada, l'ASPC, sur l'optimisation des processus de la Réserve na‐
tionale stratégique d'urgence, la RNSU.

Des intervenants provinciaux et territoriaux ont-ils été consultés
et, le cas échéant, quels ont été leurs constats?

[Traduction]

L’hon. Patty Hajdu: Je vais laisser le soin à mes fonctionnaires
de répondre à la question.

Madame Namiesniowski.

Mme Tina Namiesniowski (présidente, Agence de la santé
publique du Canada): Merci, monsieur le président.

Je ne sais pas trop quelle étude à laquelle vous faites référence,
mais nous avons eu quelques examens du SRNU, alors je me de‐
mande si nous pourrions avoir plus de précisions sur l'étude à la‐
quelle vous faites référence.

[Français]

Mme Julie Vignola: Selon le « Rapport sur les résultats ministé‐
riels de l'Agence de la santé publique du Canada 2018-2019 »,
l'ASPC a collaboré avec divers intervenants dans le cadre d'une
étude sur l'optimisation de la Réserve nationale stratégique d'ur‐
gence grâce à la modernisation de ses processus et de ses contenus,
notamment en lien avec l'acquisition de médicaments antiviraux et
de contre-mesures médicales.

Je veux savoir quels ont été les intervenants provinciaux et terri‐
toriaux qui ont participé à cette étude d'optimisation des processus
et quels ont été leurs constats.

● (1120)

[Traduction]
Mme Tina Namiesniowski: Monsieur le président, nous de‐

vrons effectuer des analyses et fournir au Comité des détails addi‐
tionnels pour donner suite à la question qui est posée.
[Français]

Mme Julie Vignola: Je vous remercie.

Le 24 avril dernier, la ministre des Services publics et de l’Ap‐
provisionnement a dit au Comité que l'Agence de la santé publique
du Canada distribuait les fournitures médicales produites ou impor‐
tées au Canada selon une formule de Santé Canada qui avait été né‐
gociée avec les provinces et les territoires et qui reposait sur une ré‐
partition 80-20.

Peut-on avoir, brièvement, un peu plus de détails sur cette for‐
mule, s'il vous plaît?
[Traduction]

L’hon. Patty Hajdu: Merci.

La formule est comme vous l'avez décrite. À mesure que nous
recevons de l'équipement de protection individuelle dans une varié‐
té de catégories, l'équipement est distribué selon un ratio 80-20 et
par habitant, ce qui signifie que les provinces reçoivent une quanti‐
té en fonction de leur population et que 20 % des livraisons sont re‐
tenues par l'Agence de la santé publique du Canada pour que nous
ayons cet équipement au cas où une autre région au Canada enre‐
gistrerait une hausse subite de cas. Le cas échéant, nous aurions la
capacité de venir en aide à cette région.

Cette formule a été approuvée par l'ensemble des provinces et
des territoires.
[Français]

Mme Julie Vignola: D'accord.

Je veux m'assurer de bien comprendre. Si, selon la formule par
habitant, il y a 100 masques pour une province ou un territoire,
cette province ou ce territoire va en recevoir 80, et les 20 masques
restants vont être conservés par le gouvernement fédéral pour ré‐
pondre aux urgences là ou ailleurs.

Ai-je bien compris?
[Traduction]

L’hon. Patty Hajdu: Oui, en quelque sorte. Si 100 masques
étaient reçus, alors 80 masques seraient distribués aux provinces et
aux territoires, selon leur population. S'ils ont une très petite popu‐
lation, ils peuvent recevoir cinq masques. S'ils ont une très grande
population, ils pourraient en recevoir plus. Ensuite, 20 de ces
masques seraient entreposés dans une réserve nationale d'urgence
en prévision d'une éclosion éventuelle dans une autre région du
pays.
[Français]

Mme Julie Vignola: Je vous remercie.

Je veux revenir sur l'arrêté d'urgence du 18 mars dernier, qui ac‐
célère le processus d'autorisation et qui assouplit certaines exi‐
gences réglementaires.

À la suite de cet arrêté d'urgence, est-ce qu'on a eu des préoccu‐
pations quant à la qualité ou à la sûreté des instruments médicaux
reçus?
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Si oui, quelles sont-elles et à quoi sont-elles dues?
[Traduction]

Le président: Encore une fois, si c'est possible, répondez très
brièvement, s'il vous plaît.

L’hon. Patty Hajdu: La réponse courte est non. En ce qui
concerne l'équipement de protection individuelle, à moins qu'il pro‐
vienne d'un fournisseur approuvé avec lequel nous avons traité dans
le passé, tous les produits sont testés, et Santé Canada travaille as‐
sidûment à assurer la sécurité de tout l'équipement et passe en revue
les approbations des autres pays.

Le président: Merci beaucoup.

Nous allons maintenant entendre M. Green pour six minutes, s'il
vous plaît.

M. Matthew Green (Hamilton-Centre, NPD): Merci beau‐
coup, monsieur le président.

La Dre Tam est-elle là?

Une voix: Oui, elle l'est.

M. Matthew Green: Merci beaucoup.

Je vais formuler des observations très directes au Comité, mais
avant de commencer mes remarques, je veux faire une déclaration
personnelle à la Dre Tam. Les observations publiques qui vous ont
été adressées qui dénigrent votre professionnalisme et votre loyauté
étaient racistes dans leur intention et leur incidence, et je crois
qu'elles ont contribué aux attaques xénophobes au pays. Pour cette
raison, je voulais m'assurer de faire cette déclaration publiquement
aujourd'hui et vous exprimer à quel point je suis sincèrement désolé
que vous ayez subi tout cela.

Je vais maintenant passer aux questions directes. Je vais deman‐
der une réponse directe.

Par votre entremise, monsieur le président, je demanderais à l'ho‐
norable ministre si l'Agence de la santé publique du Canada a pré‐
venu le Cabinet fédéral à un moment donné au cours de la dernière
décennie que la Réserve nationale stratégique d'urgence n'était pas
financée ou mandatée pour accumuler des niveaux suffisants de
fournitures et d'équipement médicaux pour répondre à une pandé‐
mie comme la COVID-19.
● (1125)

L’hon. Patty Hajdu: Par l'entremise de la présidence, je dirai
qu'avant l'éclosion, cela faisait un mois et demi que j'étais ministre,
alors j'étais en train d'apprendre à propos de tous les organismes
sous ma responsabilité.

Je dirai que l'Agence est extrêmement réceptive pour faire
connaître ses besoins aux divers ordres de gouvernement. En fait,
l'Agence s'affairait à renouveler et à examiner ses...

M. Matthew Green: Honorable ministre, avez-vous été ministre
avant de devenir la ministre de la Santé?

L’hon. Patty Hajdu: Oui, je l'ai été.
M. Matthew Green: Avez-vous déjà été mis au courant au Cabi‐

net fédéral à un certain moment au cours de la dernière décennie
que la Réserve nationale stratégique d'urgence n'était pas financée
ou mandatée pour accumuler des niveaux suffisants de fournitures
et d'équipement médicaux pour répondre à une pandémie comme la
COVID-19?

L’hon. Patty Hajdu: Je ne peux pas me prononcer sur les cinq
années qui ont précédé l'arrivée au pouvoir de notre gouvernement.
Sous les conservateurs de Harper, les organismes ont subi des com‐
pressions importantes. Cependant, je peux vous dire que durant les
cinq années où nous avons été au pouvoir, nous avons accru le fi‐
nancement octroyé à l'Agence de la santé publique du Canada. En
2014-2015, le financement s'élevait à 637 millions de dollars. Nous
avons augmenté ce financement de 6 % en 2018-2019, lorsqu'il
s'élevait à 675,4 millions de dollars.

Je dis cela, car c'est ainsi que les conversations se déroulent au
Cabinet. Il est rare qu'un ministre présente une demande précise à
propos d'un poste budgétaire précis. Les députés présenteraient plu‐
tôt les propositions budgétaires au ministre des Finances et tra‐
vailleraient directement avec lui, à moins que les propositions
changent la nature d'un programme.

M. Matthew Green: Si je peux vous rafraîchir la mémoire, le
1er avril 2020, à une conférence de presse, vous avez admis que le
gouvernement fédéral n'avait fort probablement pas suffisamment
d'équipement de protection dans la Réserve nationale stratégique
d'urgence pour répondre aux besoins de cette pandémie en faisant la
déclaration suivante: « Nous n'avions fort probablement pas assez
d'équipement. Je pense que depuis des décennies, les gouverne‐
ments fédéraux sous-financent des dossiers tels que la préparation
en matière de santé publique. »

À votre avis, la Réserve nationale stratégique d'urgence est-elle
sous-financée depuis des décennies?

L’hon. Patty Hajdu: Je vais revenir à ma citation. Je crois que
la santé publique est sous-financée depuis des décennies. Je crois
que nous ne dépensons pas suffisamment d'argent pour la préven‐
tion, ce qui inclut la préparation. Je maintiens cette position, mais je
comprends aussi que la Réserve nationale stratégique d'urgence n'a
jamais été conçue pour accumuler de l'équipement de protection in‐
dividuelle, mais plutôt d'autres types de traitements pour toutes
sortes d'incidents biologiques.

M. Matthew Green: Je ne considère malheureusement toujours
pas cela comme une réponse, mais je vais passer à autre chose.

Des dénonciateurs de l'Agence de la santé publique du Canada
ont récemment dit au Globe and Mail que l'ASPC n'avait pas d'ob‐
jectif en ce qui a trait à la quantité d'équipement de protection indi‐
viduelle qu'elle devait maintenir dans la réserve d'urgence. Elle ne
savait pas non plus quelles étaient les réserves des provinces et des
territoires, et n'avait pas indiqué aux autres ordres de gouvernement
quelle quantité ils devaient stocker.

Docteure Tam, à titre d'administratrice en chef de la santé pu‐
blique, étiez-vous au courant de la situation avant la crise de la CO‐
VID-19? Dans la négative, pourquoi?

Dre Theresa Tam (administratrice en chef de la santé pu‐
blique, Agence de la santé publique du Canada): La réserve ne
visait pas principalement le stockage de l'équipement de protection
individuelle. Elle visait certaines contre-mesures uniques, comme
les vaccins contre la variole, la fièvre charbonneuse et autres.

Dans le cadre de la préparation en cas de pandémie, les provinces
et les territoires ont leurs propres réserves et leur propre équipe‐
ment de protection individuelle, qu'ils utilisent souvent. Il n'y en
avait pas beaucoup, c'est certain. Cela peut aider pour une situation
particulière, mais ce n'était pas l'objectif principal de la RNSU. Je
suis certaine que nous allons tirer des leçons de la pandémie et que
nous déciderons de ce qui devrait constituer la RNSU pour l'avenir.
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M. Matthew Green: Docteure Tam, lorsque j'ai demandé à
Mme Thornton de nous parler de l'état actuel de la RN‐
SU — puisque les reportages faisaient état de la fermeture de l'en‐
trepôt de Regina et de l'élimination de millions d'articles d'équipe‐
ment de protection individuelle avant la crise de la COVID —, elle
m'a répondu qu'elle n'avait pas ces renseignements essentiels, alors
qu'elle avait précédemment dit dans son témoignage devant le Co‐
mité que son ministère avait en place des systèmes logiques rigou‐
reux pour... Ce manque d'information m'inquiète.

À titre d'administratrice en chef de la santé publique, savez-vous
combien d'articles d'équipement de protection individuelle ont été
jetés lors de la fermeture de 3 des 11 entrepôts de la réserve d'ur‐
gence?
● (1130)

Le président: Malheureusement, docteure Tam, nous n'avons
plus de temps. Je vous demanderais — comme je l'ai demandé à
d'autres témoins — de fournir une réponse complète à la question
de M. Green par écrit au greffier le plus tôt possible.

Nous passons maintenant à la prochaine série d'interventions de
cinq minutes. M. Aboultaif est notre premier intervenant. Allez-y.

M. Ziad Aboultaif (Edmonton Manning, PCC): Bonjour et
bienvenue à vous, madame la ministre, et à votre équipe.

Bon nombre des masques KN95 qui figuraient sur la liste de rap‐
pel du Canada ont été testés par les CDC dès le 13 avril et présen‐
taient un taux de filtration parfois aussi faible que 20 %, ce qui est
bien en deçà des 95 % exigés par le Canada. Pourquoi avons-nous
accepté ces fournisseurs?

M. Stephen Lucas: Nous avons appris que le Secrétariat améri‐
cain aux produits alimentaires et pharmaceutiques avait révisé ses
lignes directrices le 7 mai et nous avons agi rapidement pour éva‐
luer la situation. Le 10 mai, nous avons communiqué avec les titu‐
laires de licence d'établissement pour les matériels médicaux afin
de les informer que les étiquettes devaient être changées, et nous
avons émis un avis public le 11 mai. Le 9 mai, nous avons annulé
l'autorisation d'une entreprise en ce qui a trait aux masques KN95.

Voilà la chronologie des événements.
M. Ziad Aboultaif: Trois des fournisseurs ont été désignés à

titre de contrefacteurs par les CDC. Pouvez-vous les nommer?
M. Stephen Lucas: Je n'ai pas le nom des fournisseurs avec moi.

Lorsque nous sommes avisés de fausses [Difficultés techniques] af‐
firmations ou de produits de contrefaçon, nos agents de la confor‐
mité et de l'application de la loi se mettent immédiatement au tra‐
vail et prennent les mesures nécessaires, notamment le renvoi aux
organismes d'application de la loi.

M. Ziad Aboultaif: Si je comprends bien votre réponse, vous ne
connaissez pas ces fournisseurs, et il pourrait y en avoir d'autres.
Est-ce que vous faites le suivi de l'équipement de protection indivi‐
duelle contrefait?

M. Stephen Lucas: Ce n'est pas ce que j'ai dit. J'ai dit que
lorsque nous recevions l'information, qu'elle provienne du Canada
ou d'un autre pays, nous agissions immédiatement afin de désigner
le fournisseur et de prendre les mesures de conformité et d'applica‐
tion de la loi appropriées. En cas de non-conformité, nous ren‐
voyons le cas aux organismes d'application de la loi.

En ce qui a trait aux noms précis des entreprises, je vais faire le
suivi auprès de notre organisation de conformité et d'application de

la loi afin de vous fournir les renseignements, s'ils sont du domaine
public.

M. Ziad Aboultaif: Quelle est la différence entre ne pas approu‐
ver l'équipement de protection individuelle et le rappeler? Pouvez-
vous nous expliquer ce processus?

M. Stephen Lucas: Nous autorisons les instruments médicaux,
notamment l'équipement de protection individuelle, en fonction de
notre évaluation ou de celle d'autres organismes de réglementation
en qui nous avons confiance.

Bien sûr, dans le cadre de son processus d'approvisionnement, le
gouvernement du Canada procède à des essais pour veiller à ce que
le matériel réponde à nos normes. Si nous recevons des renseigne‐
ments au sujet de produits associés à une licence d'établissement
d'instruments médicaux, nous agissons immédiatement, comme
nous l'avons fait à la suite de la révision des lignes directrices du
Secrétariat américain aux produits alimentaires et pharmaceutiques
du 7 mai.

M. Ziad Aboultaif: Est-ce qu'on vend des masques non médi‐
caux au gouvernement fédéral, qui sont ensuite distribués au pays à
titre d'équipement de qualité médicale?

L’hon. Patty Hajdu: Nous allons nous informer auprès des res‐
ponsables de l'approvisionnement au sujet de l'équipement non mé‐
dical. Le travail de mon ministère a trait à l'équipement médical.
Tout ce qui est distribué par l'Agence de la santé publique du
Canada aux provinces et aux territoires a fait l'objet d'essais rigou‐
reux ou provient d'un fournisseur de confiance.

M. Ziad Aboultaif: Madame la ministre, l'un de vos représen‐
tants a parlé du réétiquetage. Savez-vous si de l'équipement non
médical a été réétiqueté à titre d'équipement médical? Est-ce qu'un
tel processus est utilisé dans votre ministère, oui ou non?

Mme Tina Namiesniowski: Je pourrais peut-être répondre à la
question. On a peut-être parlé de l'équipement qui provenait de la
Chine et des questions au sujet des licences médicales qui auraient
été ou non octroyées par les autorités chinoises. C'est peut-être de
cela qu’on parlait.
● (1135)

M. Ziad Aboultaif: Certains produits non médicaux ont été ré‐
étiquetés à titre de produits médicaux et ont été distribués au pays
par Santé Canada. Est-ce exact?

M. Stephen Lucas: Non.
Mme Tina Namiesniowski: Non. Ce n'est pas le cas.
M. Ziad Aboultaif: En êtes-vous certains?
M. Stephen Lucas: À titre d'autorité réglementaire, Santé

Canada n'émettrait pas de directive voulant que des masques non
médicaux soient réétiquetés à titre de masques médicaux. Si nous
étions informés d'une telle situation, nous prendrions des mesures
de conformité et d'application de la loi immédiates.

M. Ziad Aboultaif: L'une des usines chinoises fait partie de la
liste de fournisseurs de Santé Canada, et a été approuvée. Certains
de ces fournisseurs font l'objet de signalements en raison de la
piètre qualité de leurs produits. Je vais donc poser à nouveau la
question: savez-vous si certains produits non médicaux sont rééti‐
quetés à titre de produits médicaux?

L’hon. Patty Hajdu: Pour répondre à votre question, tout ce que
nous recevons de l'Agence de la santé publique du Canada et qui
est redistribué aux provinces et aux territoires passe par un proces‐
sus de vérification de la sécurité et de la qualité au Canada.
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Le président: Merci beaucoup. Je suis désolé, mais nous n'avons
plus de temps.

La parole est maintenant à M. Weiler. Vous disposez de six mi‐
nutes.

Allez-y.
M. Patrick Weiler (West Vancouver—Sunshine Coast—Sea

to Sky Country, Lib.): Merci, monsieur le président.

Je tiens moi aussi à remercier les témoins de leur présence à la
réunion. Comme tous les Canadiens, je vous suis reconnaissant
pour le travail que vous faites en collaboration avec vos homo‐
logues provinciaux pour nous aider à passer à travers la crise. Je
m'en voudrais aussi de ne pas remercier tous les travailleurs de la
santé du Canada pour leur travail acharné en vue d'aider les Cana‐
diens à rester en santé et de ralentir la propagation de la CO‐
VID-19.

En plus du dépistage, nous savons que la recherche des contacts
est importante pour lutter contre la pandémie. Madame la ministre,
de quelle façon le gouvernement du Canada collabore-t-il avec les
provinces et les territoires en vue d'accroître la recherche des
contacts au Canada?

L’hon. Patty Hajdu: Vous avez tout à fait raison. Nous savons
que la recherche des contacts est essentielle. Il ne suffit pas de tes‐
ter les gens. Lorsqu'une personne reçoit un résultat positif, il faut
savoir avec qui elle a eu des contacts étroits pour cesser la propaga‐
tion du virus. Nous savons que la recherche des contacts prend du
temps et est difficile, et que de nombreux bureaux de santé pu‐
blique travaillent d'arrache-pied pour effectuer la meilleure re‐
cherche possible.

À l'échelon fédéral, nous avons accru la capacité de recherche
des contacts en formant les fonctionnaires de Statistique Canada
pour qu'ils puissent aider les provinces et les territoires à faire ce
travail. En fait, c'est ce qui se passe en Ontario et au Québec, je
crois. Nous continuerons d'offrir notre soutien aux provinces et aux
territoires.

C'est un élément très important en vue de freiner la propagation
de la maladie.

M. Patrick Weiler: Madame la ministre, vous avez parlé d'un
investissement de 158 millions de dollars dans la recherche. De
quelle façon Santé Canada collabore-t-il avec les autres ministères
du gouvernement fédéral à la recherche sur les vaccins et les traite‐
ments contre la COVID-19?

L’hon. Patty Hajdu: Je vais faire quelques commentaires, rapi‐
dement, puis je cèderai la parole au sous-ministre. Nous travaillons
avec bon nombre de ministères, mais surtout avec Innovation,
Sciences et Développement économique à la recherche et au déve‐
loppement de produits et d'équipements qui proviennent du Canada,
mais aussi à la mise au point d'un vaccin et de produits thérapeu‐
tiques.

Je laisse maintenant le sous-ministre Lucas vous dire quelques
mots à ce sujet.

M. Stephen Lucas: En effet, pour faire suite aux commentaires
de la ministre Hajdu, je dirais que Santé Canada et l'Agence de la
santé publique travaillent avec Innovation, Sciences et Développe‐
ment économique Canada, le Conseil national de recherches et
d'autres partenaires non seulement à la recherche fondamentale,

comme l'a fait valoir le Dr Strong, mais aussi au renforcement de la
capacité manufacturière du Canada à cet égard.

En effet, on a annoncé un financement de 1 milliard de dollars et
on a investi dans certaines entreprises en vue de la mise au point de
traitements et de vaccins candidats.

M. Patrick Weiler: C'est très bien.

Je sais qu'au moins cinq distilleries de ma circonscription pro‐
duisent du désinfectant pour les mains. Quelles mesures ont été
prises par Santé Canada pour accélérer la mise en marché de cer‐
tains produits comme le désinfectant afin de lutter contre la CO‐
VID-19, tout en protégeant la santé et la sécurité des Canadiens?

● (1140)

L’hon. Patty Hajdu: Je remercie les fonctionnaires de Santé
Canada et de l'ASPC pour leur travail acharné pendant cette pandé‐
mie en vue d'accélérer des processus qui pourraient parfois être
beaucoup plus longs. En fait, en date du 16 mai, Santé Canada a au‐
torisé 80 désinfectants, 2 200 nouveaux antiseptiques pour les
mains et plus de 1 500 nouvelles licences d'exploitation pour des
médicaments et produits de santé naturels en vente libre.

Le ministère travaille rapidement pour veiller à ce que les entre‐
prises canadiennes qui souhaitent faire partie de la solution — en
offrant des produits ou des instruments médicaux — aient une ré‐
ponse rapidement.

Enfin, le ministère travaille aussi en étroite collaboration avec les
fabricants et les promoteurs afin de veiller à ce que leurs produits
soient approuvés par Santé Canada. Parfois, il ne faut qu'une petite
modification à un processus ou à la composition d'un produit, mais
Santé Canada travaille très fort pour que ces entreprises cana‐
diennes aient le soutien dont elles ont besoin pour obtenir une li‐
cence.

M. Patrick Weiler: Merci.

Monsieur le président, il me reste combien de temps?

Le président: Quel est le nom de votre circonscription, monsieur
Weiler?

M. Patrick Weiler: West Vancouver—Sunshine Coast—Sea to
Sky Country.

Le président: Et voilà, nous n'avons plus de temps.

Des députés: Ha, ha!

Le président: La parole est maintenant à M. McCauley. Vous
disposez de cinq minutes. Allez-y.

M. Kelly McCauley (Edmonton-Ouest, PCC): Merci, mon‐
sieur le président.

Madame la ministre, j'aimerais revenir sur votre commentaire vi‐
sant à jeter le blâme sur le gouvernement conservateur de Harper.
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Premièrement, je veux dire que je suis vraiment déçu de voir
qu'au lieu de vous attaquer à cette importante question, vous adop‐
tiez une approche déplorable. J'ai les comptes publics ici; je les
traîne toujours avec moi. Lors de sa première année au pouvoir, le
gouvernement libéral a réduit de 10 % le financement octroyé à
l'ASPC, puis de 13 %... une baisse globale de 5 %. En tout, le mi‐
nistère de la Santé a vu son financement réduit de 12 % depuis les
années Harper. Ainsi, je vous demande d'essayer de fournir de
vraies réponses au Comité au sujet de la pandémie, plutôt que de
vous en remettre à des points de discussion libéraux déplorables au
sujet des coupes de Harper.

J'en viens maintenant à mes questions.

Bon nombre des masques N95 qui se trouvent sur la liste de rap‐
pel ont été testés par les CDC dès la mi-avril, et leur taux de filtra‐
tion était parfois aussi bas que 12 %. Pourquoi avons-nous accepté
ces fournisseurs? Ils ont été bannis aux États-Unis parce que leurs
masques étaient défectueux, et les CDC l'ont appris il y a un mois.
Pourquoi ces masques sont-ils toujours acceptés au Canada?

M. Stephen Lucas: Monsieur le président, comme je l'ai dit plus
tôt, Santé Canada a été informé des lignes directrices révisées du
Secrétariat américain aux produits alimentaires et pharmaceutiques
le 7 mai, après...

M. Kelly McCauley: Pardon. Je vous arrête ici. Pourquoi un si
long délai, puisque les lignes directrices ont été publiées le
13 avril? On peut les trouver dans Google. C'est ce qu'ont fait les
membres de mon personnel. Pourquoi avez-vous mis tant de temps?

M. Stephen Lucas: Les renseignements associés aux mises à
l'essai et aux lignes directrices révisées sur l'utilisation des masques
étaient prêts le 7 mai. Nous avons étudié le travail de du National
Institute for Occupational Safety and Health et avons ciblé les éta‐
blissements pour les matériels médicaux...

M. Kelly McCauley: J'ai ces documents en mains, et ils datent
d'aussi tôt que la mi-avril. J'ai aussi les documents du NIOSH. Les
essais ont été réalisés et les résultats ont été publiés à la mi-avril.
Pourquoi nous faut-il tout ce temps? Est-ce qu'on attend après eux?

M. Stephen Lucas: Nous avons travaillé avec le Secrétariat
américain aux produits alimentaires et pharmaceutiques, qui a pu‐
blié ses lignes directrices révisées concernant ces masques le 7 mai.
En nous fondant sur ces renseignements, le 9 mai, nous avons an‐
nulé l'autorisation accordée à une entreprise en ce qui concerne les
masques KN95. Le 10 mai, nous avons envoyé des lettres aux dé‐
tenteurs de licences d’établissement d’instruments médicaux pour
leur demander...

M. Kelly McCauley: Attendons-nous qu’ils prennent contact
avec nous? Ne regardons-nous pas leurs sites Web proactivement
ou ne surveillons-nous pas la situation?

Encore une fois, nous nous sommes penchés sur toutes les entre‐
prises dont les produits ont été rappelés et ont été interdits aux
États-Unis. Le 13 avril, le 15 avril et le 20 avril, les renseignements
étaient publiés. Attendons-nous simplement que les CDC nous
donnent ces renseignements?

M. Stephen Lucas: Nous examinons activement les sources
d’information qui se rapportent à la qualité des produits sur le mar‐
ché et collaborons avec d’autres organismes de réglementation,
dont le Secrétariat américain aux produits alimentaires et pharma‐
ceutiques, pour prendre des mesures en conséquence, ce que nous
avons fait dans ce cas.

● (1145)

L’hon. Patty Hajdu: Nous exigeons aussi maintenant qu’on
nous fournisse des données provenant d’essais indépendants dans le
cas de toutes les nouvelles approbations de masques KN95 par San‐
té Canada pour nous assurer de disposer de nos propres données
provenant d’essais indépendants.

M. Kelly McCauley: Sur le site Web « Canadiens en santé », les
rappels sont classés comme des avis, mais le titre et la description
sur le site Web parlent de « rappels ». Pourquoi classez-vous les
rappels comme de simples avis?

M. Stephen Lucas: Dans cette situation, la mesure réglemen‐
taire précise à prendre à l’égard de cette vingtaine d’entreprises
était de signaler qu’elles devaient réétiqueter les matériels médi‐
caux. Ils pouvaient toujours être utilisés, mais pas dans les cas où le
niveau de filtration qu’offre un masque N95 était nécessaire. On
considère officiellement le réétiquetage comme un rappel. La me‐
sure réglementaire précise consistait à étiqueter le produit confor‐
mément aux directives de Santé Canada afin de veiller à la bonne
utilisation des matériels.

M. Kelly McCauley: Des 11 millions de masques N95 que nous
avons reçus à ce jour, on a jugé qu’environ 9 millions, plus ou
moins, étaient défectueux, ne répondaient pas aux normes ou n’of‐
fraient pas une filtration adéquate. Nous avons entendu dire qu’ils
pouvaient quand même servir, peut-être comme masques chirurgi‐
caux ou autres.

Qui décide de l’utilisation qu’on peut en faire? La ministre nous
a donné des renseignements contradictoires...

Le président: Je crains qu’il ne nous reste plus du tout de temps
pour cette question, mais je vous saurais gré de pouvoir, encore une
fois, fournir à notre greffier une réponse par écrit à la question de
M. McCauley dans les plus brefs délais.

Nous allons maintenant passer à notre dernière intervention de
cinq minutes, soit celle de M. MacKinnon.

M. Francis Drouin: Monsieur le président, je vais prendre la
place de M. MacKinnon, comme il me l’a demandé. Nous n’avons
pas eu la chance de vous en aviser.

Madame la ministre, je veux revenir à la relation entre les pro‐
vinces et le gouvernement fédéral. Comment obtenez-vous ces ren‐
seignements précis, les chiffres concernant l’équipement de protec‐
tion individuelle et la façon dont il est distribué dans différentes ré‐
gions du Canada lorsqu’une certaine province en fait la demande?
Pouvez-vous expliquer au Comité comment on s’y prend pour le
faire et combien de fois par semaine vous vous entretenez au télé‐
phone avec vos homologues provinciaux?

L’hon. Patty Hajdu: Je pense que je ne suis pas la seule. La
communication avec les provinces et les territoires se fait à divers
niveaux, ce qui nous permet de voir rapidement les besoins et les
préoccupations éventuels en ce qui concerne leur situation épidé‐
miologique particulière.
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Comme vous le savez, la Dre Tam rencontre les administrateurs
de la santé publique au moins une ou deux fois par semaine, et
peut-être même plus. Je regarde dans sa direction, mais je sais
qu’elle les rencontre souvent. Elle le fait trois fois par semaine. Je
m’entretiens deux fois par semaine avec mes homologues. Je pense
que nous nous sommes parlé une fois cette semaine. Je sais que la
présidente, Mme Namiesniowski, communique aussi avec ses col‐
lègues provinciaux et territoriaux, tout comme le sous-ministre,
M. Lucas. Dans le cadre de toutes ces conversations, qui ont cha‐
cune un objectif précis, nous arrivons à obtenir très rapidement une
gamme de perspectives différentes sur les besoins qui pourraient se
faire sentir.

Cela dit, côté équipement, on présente aussi des demandes offi‐
cielles en plus des quantités allouées dont nous avons convenu.
Cette demande peut montrer qu’une province ou un territoire a des
besoins extraordinaires, et ensuite, nous sommes en mesure d’y ré‐
pondre très rapidement.

M. Francis Drouin: Merci, madame la ministre.

J’ai une histoire à raconter. À l’échelon local, le nombre de Ca‐
nadiens qui ont pris des mesures pour produire des masques non
médicaux est incroyable. J’ai beaucoup d’électeurs qui en pro‐
duisent pour les patients à CHEO. Ils les cousent à la maison et en
fournissent des centaines et des centaines tous les jours.

Vous avez parlé de l’administratrice en chef de la santé publique,
qui est avec nous aujourd’hui. Alors que les provinces commencent
à rouvrir leurs économies, quel serait le meilleur avis de santé pu‐
blique que vous pourriez donner aux gens?

Dre Theresa Tam: Je pense que les mesures de santé publique
éprouvées restent les mêmes. Dans la mesure du possible, conti‐
nuez à observer la distanciation sociale, à vous laver les mains, à
vous couvrir la bouche quand vous toussez et à rester à la maison si
vous êtes malades. C’est très important.

De concert avec l’ensemble des médecins hygiénistes en chef
provinciaux et territoriaux, nous avons dégagé un consen‐
sus — nous avons formulé une recommandation, en réalité —
qu’un masque ou un couvre-visage non médical ajoute une couche
de protection qui permet aux gens de se protéger les uns les autres
des gouttelettes produites pendant la respiration si vous ne pouvez
pas maintenir une distance de deux mètres ou vous n’êtes pas cer‐
tain de pouvoir le faire. Cette règle s’appliquerait notamment dans
les transports en commun ou dans les supermarchés, ou des situa‐
tions semblables, mais il est clairement question du concept « je te
protège et tu me protèges ».

Cela dit, les provinces et les territoires publient chacun leurs
propres avis à la population en fonction de la situation sanitaire
dans leur région.
● (1150)

M. Francis Drouin: Merci beaucoup.

Monsieur le président, je vais m’arrêter ici. Merci.
Le président: Merci beaucoup.

Nous allons maintenant passer à nos interventions de deux mi‐
nutes et demie, en commençant par M. Barsalou-Duval.
[Français]

M. Xavier Barsalou-Duval (Pierre-Boucher—Les Patriotes—
Verchères, BQ): Je vous remercie beaucoup, monsieur le pré‐
sident.

Tout à l'heure, un de mes collègues a posé des questions sur les
masques prétendument médicaux qui, finalement, n'en étaient pas,
mais qui ont quand même été vendus comme tels. Il faut ajouter à
cela les produits de Spartan qui se sont avérés inefficaces alors
qu'ils étaient déjà sur le marché. Les gestes posés par Santé Canada
me semblent très préoccupants. Est-ce que Santé Canada fait bien
son travail pour protéger le public?

Je veux aussi parler d'un cas particulier qui me préoccupe haute‐
ment et qui concerne l'approvisionnement et la qualification des
instruments médicaux. Il s'agit d'un logiciel. Cela date d'avant la
COVID-19, mais vous allez comprendre que c'est assez préoccu‐
pant. Une compagnie aurait pu obtenir des contrats publics, alors
qu'elle ne détenait pas de licence pour les instruments médicaux.
Cette compagnie s'appelle SCC Soft Computer. C'est pourtant illé‐
gal qu'elle vende des instruments médicaux.

Que fait le gouvernement pour s'assurer que les gens se
conforment aux exigences? Que fait le gouvernement pour s'assurer
qu'il y a des conséquences lorsqu'une situation comme celle-là se
présente?

J'essaie de comprendre comment une telle situation a pu se pro‐
duire. Y a-t-il eu des conséquences?
[Traduction]

M. Stephen Lucas: Monsieur le président, comme je l’ai fait re‐
marquer, Santé Canada accorde des autorisations réglementaires
pour les matériels médicaux ainsi que les produits pharmaceutiques
et autres produits de santé. Ce faisant, il les assujettit à certaines
conditions. Si nous détectons des irrégularités en lien avec un quel‐
conque de ces produits approuvés ou sur le marché sans approba‐
tion, nous notons immédiatement les renseignements concernant la
conformité et l’application et prenons les mesures nécessaires pour
les retirer du marché ou s’assurer qu’ils sont utilisés conformément
à l’autorisation réglementaire. En cas de non-conformité, nous ren‐
voyons leur dossier aux agents d’application de la loi pour qu’ils
prennent les mesures qui s’imposent.

Dans certains des exemples précis qui ont été donnés, nous avons
notamment autorisé la trousse de diagnostic au point de service de
Spartan, qui a fait l’objet d’une évaluation clinique plus poussée, et
dans ce contexte, on a relevé un problème avec...
[Français]

M. Xavier Barsalou-Duval: Je vous remercie de votre réponse.
Pardonnez-moi de vous interrompre, mais il ne me reste pas beau‐
coup de temps de parole et je voudrais pouvoir poser d'autres ques‐
tions.

C'est important de protéger le public et de s'assurer qu'il n'y a pas
de...
[Traduction]

Le président: Monsieur Barsalou-Duval, il ne vous reste plus de
temps. Je suis désolé.

Encore une fois, pour la énième fois, si les témoins n’ont pas pu
donner de réponse complète faute de temps, ils sont priés de le faire
par écrit, dès que possible, auprès de notre greffier.

Notre dernière intervention de deux minutes et demie sera celle
de M. Green.

Monsieur Green, la parole est à vous.
M. Matthew Green: Merci, monsieur le président.
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Ma question s’adresse à la Dre Tam. En 2006, vous avez corédi‐
gé un rapport sur l’état de préparation en cas de pandémie au
Canada intitulé Plan canadien de lutte contre la pandémie d’in‐
fluenza dans le secteur de la santé. Le document appelle le gouver‐
nement canadien à prendre des mesures pour assurer « un approvi‐
sionnement constant... pendant une période de 16 semaines » — ce
qui représenterait « deux vagues pandémiques » de huit se‐
maines — en équipement de protection individuelle, comme des
masques respiratoires N95, des blouses, des gants et des écrans fa‐
ciaux, car il y aurait « pénurie » de matériel et de fournitures durant
la période pandémique.

Cependant, selon les dénonciateurs de l’Agence de la santé pu‐
blique du Canada, le 12 février 2020, la Réserve nationale straté‐
gique d’urgence n’avait que 94 000 masques chirurgicaux,
100 000 masques respiratoires N95, 400 000 écrans faciaux, un de‐
mi-million de blouses et deux millions de gants, soit un approvi‐
sionnement suffisant pour une semaine en Ontario en avril.

En tant qu’administratrice en chef de la santé publique du
Canada, pouvez-vous nous dire pourquoi l’Agence de la santé pu‐
blique du Canada n’a pas réussi à faire en sorte que le Canada dis‐
pose d’un approvisionnement constant pendant une période de
16 semaines en équipement de protection individuelle avant l’éclo‐
sion de la COVID-19?
● (1155)

Dre Theresa Tam: Le plan auquel vous faites allusion est le
Plan canadien de lutte contre la pandémie d'influenza, qui est un
document d'orientation. Il s'agit d'un plan national général. Il
conseillait à tous les ordres de gouvernement de planifier pour
16 semaines, car il s'agissait d'une durée appropriée à envisager
pour une pandémie qui pourrait aussi y avoir plus d'une vague.

Cette recommandation de point de repère s'applique non seule‐
ment au gouvernement fédéral, mais aussi au système de santé en
général. Je pense qu'il vise le système de santé dans son ensemble
en ce qui concerne l'équipement de protection individuelle et les
différents rôles et responsabilités des gouvernements fédéral, pro‐
vinciaux et territoriaux. C'était la recommandation à l'époque.

Comme je le dis, il s'agit d'une crise mondiale sans précédent, et
nous pourrions tous, pas seulement la réserve fédérale, mais les ré‐
serves provinciales...

M. Matthew Green: Merci, docteure Tam.

J’ai besoin de vous poser une dernière question. Au cours de la
dernière décennie, y a-t-il un moment où vous avez averti le Cabi‐
net fédéral que la Réserve nationale stratégique d’urgence n’était ni
financée ni chargée d’amasser des niveaux suffisants de fournitures
et d’équipement médicaux pour répondre à une pandémie comme la
COVID-19?

Le président: Si vous pouviez répondre par oui ou par non, doc‐
teure Tam, je vous en saurais gré.

L’hon. Patty Hajdu: En fait, je vais répondre à cette question,
car les discussions qui se tiennent au Cabinet sont confidentielles,
comme le député le sait.

Le président: Merci beaucoup. Voici ce qui met fin à notre série
de questions.

Je vous remercie, madame la ministre, ainsi que vos fonction‐
naires de vous être joints à nous aujourd’hui. Je vous en sais gré. Je
sais que tout le temps que vous consacrez à la gestion de cette crise
vous occasionne un stress extraordinaire. Nous vous savons gré du

temps que vous pouvez nous consacrer. Nous vous redemanderons
sûrement de revenir si nous estimons que le Comité a besoin de ré‐
ponses à d’autres questions.

Membres du Comité, nous allons suspendre la séance pendant
seulement deux ou trois minutes le temps de...

Mme Kelly Block: J’ai un rappel au Règlement, monsieur le
président.

Le président: Certainement, madame Block.
Mme Kelly Block: Je me demande quel processus il faut suivre

lorsqu’un témoin a induit le Comité en erreur.
Le président: Madame Block, je dois dire que c’est une question

dont nous pouvons discuter hors ligne. L’objectif du Comité est
d’inviter des personnes à témoigner. Il est assurément de votre res‐
sort de remettre en question la véracité de certains commentaires ou
de certaines questions ou réponses ou d’en douter, mais le Comité,
du moins dans sa forme actuelle, n’est pas habilité à déterminer si
une réponse donnée est vraie ou non.

Mme Kelly Block: Qu’arrive-t-il si une réponse fournie est tota‐
lement contraire à une réponse donnée au Comité il y a une se‐
maine?

Le président: Alors vous pouvez le faire valoir, madame Block.
À ce stade, c’est tout ce que vous pourriez faire. Vous pourriez vous
en servir comme exemple.

Mme Kelly Block: Puis-je le faire pendant le présent rappel au
Règlement?

Le président: Si vous pouvez être brève, madame Block, tout à
fait.

M. Francis Drouin: J’ai un rappel au Règlement, monsieur le
président.

Je ne vois pas la pertinence de cette intervention. On débattra de
cette question en particulier. Si on veut retourner en arrière et soule‐
ver des questions concernant de fausses allégations de l’opposition,
on peut aussi le faire. Je ne crois pas qu’il s’agisse d’un rappel au
Règlement recevable. Mme Block peut suivre des étapes pour sou‐
lever le...

Le président: Monsieur Drouin, si vous me le permettez...
Mme Kelly Block: Merci beaucoup, monsieur Drouin, mais

vous n’êtes pas président...

Le président: Madame Block, je vous en prie.

Mme Kelly Block: ... alors peu importe si vous croyez ou non
qu’il s’agit d’un rappel au Règlement.

Le président: Merci, madame Block, d’aider la présidence. J’al‐
lais dire à M. Drouin que, à titre de président, c’est moi qui déter‐
minerai si le rappel est recevable ou non, mais je dois d’abord l’en‐
tendre.

Madame Block, je vous écoute.
Mme Kelly Block: Merci beaucoup. C’est la raison pour la‐

quelle j’ai demandé s’il convenait ou non de soulever un rappel au
Règlement.

La semaine dernière, Mme May a posé des questions directement
à Sally Thornton concernant la décision de fermer tant d’entrepôts
en 2012. Elle a posé la question suivante:

... est-ce que ces fermetures étaient liées à des compressions au budget de
l’Agence de la santé publique du Canada? Quels étaient les motifs de la ferme‐
ture d’entrepôts dont vous ne divulguez pas l’emplacement?
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Voici ce que Mme Sally Thornton a répondu:
Les fermetures n’étaient pas liées à une compression budgétaire en particulier,
mais au fait que nous cherchons toujours à tirer le meilleur parti de nos res‐
sources. Nos décisions concernant le nombre et l’emplacement des entrepôts
sont dictées en premier lieu par notre capacité à rejoindre toutes les collectivités
du Canada en 24 heures. Beaucoup de choses ont changé depuis la mise en place
du réseau initial de neuf villes — les transports aérien, ferroviaire et routier ont
changé —, de sorte que nous sommes en mesure de couvrir le même territoire
avec des installations dans six villes. La fermeture des entrepôts a été motivée
par nos besoins en matière d’espace et d’emplacement, et non par des considéra‐
tions budgétaires.

Ce n’est pas ce que la ministre a dit aujourd’hui. Je tiens simple‐
ment à le soulever comme rappel au Règlement.
● (1200)

Le président: Merci pour votre rappel, madame Block. La prési‐
dence le prendra en considération et reviendra au Comité avec des
renseignements ou des directives sur la façon de procéder.

Madame la ministre, nous vous remercions une fois de plus ainsi
que vos fonctionnaires.

Nous allons suspendre la séance pendant quelques minutes pour
nous préparer à accueillir nos prochains témoins.
● (1200)

_____________________(Pause)_____________________

● (1200)

Le président: Chers collègues, reprenons nos travaux. Puisque
nous prendrons 15 minutes à la fin de la réunion pour traiter cer‐
taines affaires du Comité, je demande que nous fassions des inter‐
ventions de cinq minutes, de quatre minutes et de deux minutes,
dans cet ordre.

La première intervention de cinq minutes sera celle de M. Mc‐
Cauley.

Le greffier du Comité (M. Paul Cardegna): Le témoin avait
prévu de prononcer des remarques liminaires de cinq minutes, mon‐
sieur le président.

Le président: Vous avez raison. Je suis désolé. Je m’excuse, ma‐
dame Simpson. Vous avez cinq minutes pour prononcer vos re‐
marques liminaires. Je vous en prie.

Mme Jan Simpson (présidente nationale, Syndicat des tra‐
vailleurs et travailleuses des postes): Merci, monsieur le pré‐
sident, mesdames et messieurs les membres du Comité, de nous
donner la possibilité de vous présenter le point de vue de nos
membres en cette période de grands bouleversements.

Avant de commencer, je tiens à souligner que je m’adresse à
vous depuis un territoire anishinabe non cédé.

Permettez-moi tout d’abord de vous présenter le Syndicat des
travailleurs et travailleuses des postes, ou STTP, qui représente
50 000 membres à l’échelle du Canada. La majorité de nos
membres travaillent à Postes Canada, mais nous représentons aussi
des travailleurs et travailleuses du secteur privé, entre autres dans
les domaines des messageries, de l’entretien ménager et des soins
d’urgence. Bref, le STTP représente des travailleurs et travailleuses
essentiels, qui sont en première ligne, et qui n’ont jamais cessé de
travailler depuis que les directives de confinement ont été données.
Je tiens à saluer leur travail, leur courage et leur sens de la collecti‐
vité. Il n’est pas facile de travailler lorsqu’on vous dit qu’un virus
grave se propage. Je tiens de plus à remercier la population de son
soutien.

Mon exposé portera principalement sur les problèmes qui se
posent aux membres qui travaillent à Postes Canada, où s’applique
la réglementation fédérale. Toutefois, je tiens à le préciser: il im‐
porte que tous les principes en matière de santé et de sécurité au
travail s’appliquent à l’ensemble des lieux de travail, et ce, peu im‐
porte la province ou le territoire.

Nos membres craignent d’être contaminés au travail, et l’anxiété
augmente lorsqu’on ne sait pas si l’on met en danger les membres
de sa propre famille. Il ne faut absolument pas traiter les tra‐
vailleurs et travailleuses de première ligne comme s’ils étaient faci‐
lement remplaçables.

Nous ne sommes pas ici dans lathéorie. Jusqu’à maintenant, nous
savons que 73 travailleurs et travailleuses de Postes Canada ont re‐
çu un diagnostic positif à la COVID-19. Le nombre de membres du
STTP qui reçoivent ce même diagnostic est en hausse. Cependant,
en voulant protéger ces travailleurs et travailleuses, le STTP se bute
à des obstacles, et ce constat m’amène à notre premier enjeu.

Il incombe au STTP de veiller au respect de la sécurité de ses
membres lorsqu’ils sont au travail. Nos conventions collectives et
le Code canadien du travail comprennent des dispositions, qui
obligent Postes Canada à faire intervenir, du début à la fin, les re‐
présentantes et représentants syndicaux en matière de santé et de
sécurité au travail et, à plus forte raison, lorsqu’il y a présence d’un
danger pour la santé et la sécurité. Il s’agit de la seule façon dont
nous pouvons garantir à nos membres que les mesures appropriées
sont prises pour les protéger.

Nous avons des comités locaux mixtes de santé et de sécurité,
ainsi qu’un comité national mixte de santé et de sécurité. Jusqu’à
maintenant, nous constatons une inégalité de participation et d’in‐
clusion de ces comités relativement aux méthodes, aux enquêtes,
aux recommandations et aux règlements des agences de santé pu‐
blique. Dans certains cas, Postes Canada et l’Agence de la santé pu‐
blique omettent d’informer ou de consulter nos comités mixtes sans
tarder et comme il se doit. Les documents de santé publique qui de‐
vraient être communiqués aux comités mixtes ne le sont pas tou‐
jours. Dans certains cas, nous ne savons même pas si ces docu‐
ments existent ou s’ils sont remis à Postes Canada. Nous déplorons
que Postes Canada et les autorités de la santé publique n’en fassent
pas assez en la matière.

Nous savons que nous avons un rôle actif à jouer pour sauver des
vies, tant chez nos membres qu’au sein de la population. Le gou‐
vernement doit s’assurer que l’Agence de la santé publique du
Canada, au moment où elle intervient dans un cas de COVID-19 en
milieu de travail, collabore avec les agences de santé publique des
provinces pour s’assurer de la participation de responsables syndi‐
caux en matière de santé et de sécurité. Nous prions aussi le gou‐
vernement fédéral d’enjoindre à Postes Canada de faire preuve de
transparence et d’inclusion dans ses relations avec les comités
mixtes de santé et de sécurité, car des vies sont en jeu.

Le deuxième enjeu dont je veux vous faire part concerne l’accès
à l’équipement de protection individuelle. Au début de la crise, nos
membres ont eu du mal à obtenir les articles de protection indivi‐
duelle dont ils avaient besoin. Nous sommes conscients de la forte
demande pour ce matériel en ce moment, mais nous avons dû faire
pression sur la direction pour qu’elle en fournisse à nos membres.



12 OGGO-13 Le 22 mai 2020

La situation est meilleure qu’elle ne l’était, mais nous ne savons
pas si l’inventaire est suffisant pour les semaines et mois à venir. À
titre d’exemple, Postes Canada fournit maintenant des
masques — pour lesquels il a bien sûr fallu insister pendant des se‐
maines —, mais elle ne passe pas par les comités de santé et de sé‐
curité pour décider de la priorité de leur distribution. Nous savons
que nous traversons une période sans précédent. Notre principale
revendication a trait à la participation des travailleurs et tra‐
vailleuses à toutes les étapes du processus décisionnel. Les tra‐
vailleurs et travailleuses sont sur la ligne de front et, à ce titre, ils
sont en droit de s’attendre à être consultés, et à rien de moins.

Pour conclure, nous tenons à souligner combien il est important
que les gouvernements et les représentantes et représentants élus
tirent des leçons de la crise. Le rôle stratégique de l’État n’est plus
à démontrer.

Postes Canada offre un service public essentiel et, grâce à ses in‐
frastructures, elle est présente dans les collectivités de l’ensemble
du pays. Depuis des années, le STTP préconise la diversification du
service postal pour mieux desservir la population et jouer un rôle de
premier plan dans la réduction des émissions de gaz à effet de serre.
À l’instar d’autres pays, le Canada doit utiliser son service postal
pour offrir un service de vigilance aux personnes âgées et des ser‐
vices bancaires aux collectivités qui en sont privées. Il doit aussi
montrer l’exemple en électrifiant le parc de véhicules de Postes
Canada.
● (1205)

Ces propositions font partie de notre campagne Vers des collecti‐
vités durables. Il importe maintenant de les inclure dans les discus‐
sions entourant la relance économique du pays.

Je vous remercie de votre attention.
Le président: Merci beaucoup.

Nous passons maintenant aux interventions de cinq minutes, et
c’est M. McCauley qui va commencer.

M. Kelly McCauley: Merci. Je ne sais pas si je vais avoir besoin
d’une période complète de cinq minutes.

Nous vous remercions d’être des nôtres aujourd’hui, madame
Simpson.

J’ai quelques petites questions à vous poser. Vous avez dit que
67 travailleurs avaient reçu un diagnostic positif à la COVID. Ai-je
bien entendu?

Mme Jan Simpson: Il y a eu 73 cas, au total, à l’échelle de
Postes Canada.

M. Kelly McCauley: Savez-vous combien de cas ont pu être re‐
tracés jusqu’aux sites de travail proprement dits, ou est-ce que l’ori‐
gine de l’infection remonte probablement à la maison ou à d’autres
contacts? Le savez-vous?
● (1210)

Mme Jan Simpson: Nous avons appris que, dans tous ces cas,
les employés avaient été infectés en dehors du travail, à la maison,
et non à l’intérieur des installations de Postes Canada.

M. Kelly McCauley: Je vois. Si aucun de ces employés n’a
contracté le virus au travail, cela signifie que Postes Canada a pris
les mesures nécessaires pour offrir un milieu de travail sûr et pour
s’adapter au contexte de la COVID. C’est une excellente nouvelle.

Vous avez toutefois précisé que le nombre de cas est en hausse.
Quand vous dites que le nombre de travailleurs infectés est en
hausse, est-ce par rapport aux 50 cas déclarés la semaine dernière?
Pouvez-vous me donner une idée de ce que vous entendez par là?

Mme Jan Simpson: Le nombre de cas d’infection a augmenté
au fil du temps. Au début, nous n’en avions aucun, bien entendu...

M. Kelly McCauley: C’est bien évident.

Mme Jan Simpson: ... puis nous en avons eu trois ou quatre.
Ensuite, ce chiffre est passé à 53, puis à 73. Bref, le nombre de cas
est en hausse constante depuis la déclaration de la pandémie de la
COVID-19.

M. Kelly McCauley: D’accord, mais aucun des cas n’était attri‐
buable au travail.

Quand vous parlez d’équipement de protection individuelle, en
avez-vous besoin surtout pour... Il y a un grand centre de distribu‐
tion dans ma circonscription, Edmonton-Ouest. L’équipement de
protection individuelle que vous cherchez à obtenir est-il surtout
destiné aux postiers, c’est-à-dire aux employés qui travaillent à l’in‐
térieur?

Expliquez-moi pour quels types de travail cet équipement s’avère
le plus utile. Est-ce pour le travail à l’intérieur ou, plutôt, pour la
livraison du courrier à domicile? En faut-il aussi pour les femmes?
Qu’en est-il des travailleurs de Purolator? À qui essayez-vous de
fournir ces articles ou, plutôt, quelles catégories d’emploi cherchez-
vous à cibler? Pouvez-vous me donner des précisions à ce sujet?

Mme Jan Simpson: Nous voulons des pièces d’équipement de
protection individuelle pour tous les membres du STTP — les com‐
mis aux comptoirs de vente, les postiers, les facteurs qui assurent la
livraison à domicile et qui livrent le courrier aux boîtes postales
communautaires. C’est tout le monde...

M. Kelly McCauley: C’est donc pour tout le monde.

Mme Jan Simpson: Tout le monde a besoin d’équipement de
protection individuelle.

M. Kelly McCauley: Y a-t-il une priorité? Les postiers seraient-
ils au premier rang des priorités, ou s’agit-il de la même priorité
pour tous les employés? Je pense ici au degré de risque. Selon vous,
qui est le plus...

Mme Jan Simpson: Tout le monde est exposé au risque de
contracter la COVID-19, car nous en ignorons la source et le mode
de transmission. Par conséquent, tout le monde devrait obtenir des
pièces d’équipement de protection individuelle.

M. Kelly McCauley: C’est une réponse juste. J’essaie simple‐
ment de comprendre la situation.

Je n’ai pas d’autres questions. Merci beaucoup.

Le président: Merci beaucoup.

La parole est maintenant à M. Kusmierczyk. Vous disposez de
cinq minutes.

M. Irek Kusmierczyk (Windsor—Tecumseh, Lib.): Merci
beaucoup, monsieur le président.

Merci beaucoup, madame Simpson, de votre témoignage.
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Je voulais simplement saluer le travail remarquable et le dévoue‐
ment des travailleurs des postes, surtout en ces temps difficiles.
Non seulement ils distribuent le courrier et les colis, mais ils as‐
surent aussi un lien social inestimable et un contact social. Je sais
que, dans beaucoup de collectivités, ils apportent du réconfort et
font preuve de vigilance à l’égard des aînés et des personnes vulné‐
rables. Je tiens donc à remercier tous vos membres de leur travail
acharné en ces temps difficiles.

J’aimerais avoir une idée des mesures qui ont été prises pour pro‐
téger les employés, que ce soit dans les centres de tri ou, par
exemple, pour la livraison du courrier à domicile. Quelles sont cer‐
taines des mesures qui ont été adoptées afin de protéger les em‐
ployés durant cette période?

Mme Jan Simpson: En tant que travailleurs des postes, nous
avons vraiment à cœur notre travail. Comme vous le savez, cela fait
plus de deux ans que nous n’avons pas de nouvelle convention col‐
lective pour les deux unités de négociation. Pourtant, nos membres
continuent de travailler tous les jours afin de faire rouler l’écono‐
mie et de faciliter le confinement.

Nous vous remercions de vos bons mots, mais ce que nous vou‐
lons surtout, c'est une convention collective pour ces fiers tra‐
vailleurs.

En ce qui concerne la deuxième partie de votre question, nous
avons des comités locaux mixtes de santé et de sécurité, ainsi qu’un
comité national mixte de santé et de sécurité. Nous nous entrete‐
nons régulièrement avec Postes Canada, mais nous devons aussi
veiller à ce qu’un nettoyage en profondeur soit effectué à inter‐
valles réguliers, en plus d’assurer la distribution de l’équipement de
protection individuelle dont j’ai parlé tout à l’heure. Autre exemple:
nous demandons à la population de respecter la distance recom‐
mandée lorsque nos membres distribuent le courrier à domicile, en
plus d’essuyer les boîtes aux lettres et de les laisser ouvertes, ce qui
vaut aussi pour les boîtes postales communautaires.

Par ailleurs, nous avons demandé des quarts de travail décalés
afin que nous puissions pratiquer la distanciation sociale à l’inté‐
rieur des installations et aux comptoirs de vente. Jusqu’à mardi, les
horaires avaient été modifiés et, maintenant, ils sont revenus à la
normale. Un tel arrangement aurait permis aux travailleurs d'avoir
le temps de nettoyer un peu mieux leurs espaces de travail.

M. Irek Kusmierczyk: Merci beaucoup de ces précisions.

Les signatures sont-elles encore exigées, par exemple, lors de la
livraison de colis, ou y a-t-il d’autres mesures qui ont été instaurées
pour les employés qui distribuent le courrier?

Mme Jan Simpson: Certaines des mesures ont été modifiées
après consultation du syndicat afin d’éviter un contact trop étroit
avec les clients lorsque le courrier est livré à leur porte ou à une
boîte postale communautaire. Le ramassage se fait maintenant aux
comptoirs de vente, qui, je le répète, ont repris leurs heures nor‐
males d’ouverture. Nous devons donc essayer de mettre en place
des mesures plus efficaces.

Pour l’instant, nous avons installé des cloisons en plexiglas. Il
faut toutefois une barrière plus épaisse, car nous estimons que
l’épaisseur du modèle initial ne suffit pas vraiment pour que les
employés des comptoirs postaux se sentent en sécurité. Nous envi‐
sageons également de leur distribuer des écrans et masques faciaux.
Il faut aussi mettre à leur disposition des désinfectants pour les
mains et des lingettes, en plus de limiter le nombre de clients pré‐
sents au même moment dans le magasin.

● (1215)

M. Irek Kusmierczyk: Madame Simpson, je sais que vous de‐
vez faire face à deux grands enjeux: d'une part, l'augmentation
considérable du nombre de colis à livrer et, d'autre part, les restric‐
tions liées à la COVID et la mise en place de mesures de sécurité
qui s'y rattachent.

Pouvez-vous nous parler des conséquences de l'augmentation du
volume des colis et de la demande, ainsi que des restrictions? Quels
en ont été les effets sur les employés et peut-être sur les délais de
livraison?

Mme Jan Simpson: Comme nous en avons discuté lors des né‐
gociations, la santé et la sécurité ont toujours été une source de pré‐
occupation pour les travailleurs. Dans l'état actuel des choses, en
raison de l'augmentation des volumes, nous avons presque autant
de travail que pendant le temps des Fêtes, et même plus.

Malheureusement, dans le contexte de la COVID-19, nous
n'avons pas pu embaucher beaucoup de travailleurs temporaires, car
ils ont besoin de formation. Bon nombre des travailleurs tempo‐
raires, qui le sont depuis des années, doivent obtenir leur perma‐
nence, dans des postes à temps plein ou à temps partiel, pour aider
à atténuer certaines des pressions que subissent les travailleurs qui
font des heures supplémentaires. Les gens ont également besoin de
se reposer les fins de semaine pour essayer de faire le plein d'éner‐
gie en prévision de la semaine de travail à venir.

M. Irek Kusmierczyk: Je comprends.

Je sais que le STTP représente aussi des messagers, des conduc‐
teurs, des mécaniciens de véhicules et des travailleurs d'entrepôt
pour d'autres entreprises du secteur privé, et pas seulement pour
Postes Canada. Pouvez-vous nous parler un peu des mesures de sé‐
curité qui ont été instaurées pour ces employés et les comparer à
celles adoptées pour les employés de Postes Canada et de Purola‐
tor?

Le président: Madame Simpson, malheureusement, le temps est
écoulé, mais comme je l'ai dit aux autres témoins du Comité, nous
vous saurions gré de faire parvenir par écrit, à notre greffier, une ré‐
ponse complète à la question de M. Kusmierczyk, et ce, le plus tôt
possible.

Nous allons maintenant entendre Mme Vignola.

[Français]

Vous disposez de cinq minutes.

Mme Julie Vignola: Merci beaucoup.

Je vous remercie, madame Simpson. J'ai aussi quelques ques‐
tions à vous poser, naturellement.

En ce qui concerne les règles de sécurité, je sais que vos em‐
ployés sont sérieux. Ils veulent assurer non seulement leur propre
sécurité, mais aussi celle de leur famille ainsi que celle de leurs
clients.

Ces règles et ces mesures sont-elles appliquées absolument par‐
tout, même dans les entreprises du secteur privé, c'est-à-dire même
dans les pharmacies?

Mme Jan Simpson: Je vous remercie de votre question.
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[Traduction]

Même si ces travailleurs ne font pas partie de nos membres, nous
estimons que tout le monde a le droit de se sentir en sécurité au tra‐
vail. Peu importe l'endroit où l'on se trouve, dans le contexte actuel
de la COVID-19, l'équipement de protection individuelle doit être
mis à la disposition des personnes qui travaillent dans les pharma‐
cies et les points de vente du secteur privé dont vous venez de par‐
ler.

[Français]
Mme Julie Vignola: D'accord, je vous remercie.

Dans un article publié le 5 mai dernier, on disait qu'Amazon
n'avait pas informé les employés de son entrepôt de Brampton
qu'un cas de COVID-19 s'était déclaré parmi eux.

J'aimerais savoir si les employés de Postes Canada ont des
contacts directs avec ceux des entrepôts d'Amazon. Le cas échéant,
compte tenu des mesures ordinaires qu'Amazon applique pour gérer
ses employés, à savoir son fameux système de points, j'aimerais sa‐
voir quelles mesures de sécurité sont mises en vigueur pour assurer
que personne n'est contaminé.

[Traduction]
Mme Jan Simpson: Il est décevant de constater la façon dont

Amazon traite ses employés d'entrepôt en ne respectant pas le pro‐
cessus lié à la COVID-19. Dès qu'une personne reçoit un diagnostic
positif à la COVID, Amazon doit en informer les employés qui tra‐
vaillent à l'intérieur de ses installations et repérer efficacement ceux
qui auraient pu être en contact avec la personne afin de les en avi‐
ser. Nous sommes déçus de voir que le gouvernement a accordé ce
contrat à Amazon, tout en sachant que celle-ci faisait piètre figure
au chapitre du traitement de ses employés.

Pour l'instant, je ne pense pas que nos membres soient en contact
avec les travailleurs d'Amazon, mais je pourrai vous donner une ré‐
ponse définitive plus tard.

Je vous remercie encore de votre question.

● (1220)

[Français]
Mme Julie Vignola: Y a-t-il une bonne communication, à tout le

moins entre les entrepôts d'Amazon et vos employés, en ce qui
concerne les cas déclarés?

[Traduction]
Mme Jan Simpson: Je le répète, nous n'avons pas de contact di‐

rect avec les entrepôts; je ne suis donc pas sûre qu'il y ait une com‐
munication. Certains travailleurs se connaissent peut-être sur le
plan personnel, mais dans le cadre de nos activités, nous ne
sommes pas en contact quotidien avec les travailleurs d'Amazon
comme tels.

[Français]
Mme Julie Vignola: D'accord.

Postes Canada a aussi un site Internet, mais de ce que je com‐
prends, c'est la plateforme d'Amazon qui est utilisée pour la distri‐
bution. La plateforme de Postes Canada n'était-elle pas capable
d'assurer à l'interne ce qu'Amazon fait, ou est-ce un choix libre du
gouvernement?

Quelle est votre vision en tant que représentante du syndicat?
Aurait-il été possible que ce soit Postes Canada qui assure l'en‐
semble des manœuvres?
[Traduction]

Mme Jan Simpson: Les ministres à qui nous avons parlé, ainsi
que le représentant de Postes Canada, nous ont informés que la par‐
tie du contrat qui a été attribué à Amazon n'aurait pas pu être exé‐
cutée par les membres du STTP. Je tiens néanmoins à répéter que
nous sommes déçus que le gouvernement ait donné ce contrat de
plusieurs millions de dollars à une entreprise qui a des antécédents
répréhensibles dans le monde entier pour la façon dont elle traite
ses employés. Il est inacceptable d'octroyer ce type de « cadeau »
financier à une entreprise comme celle-là. Il est vraiment impératif
que nous fassions de meilleurs choix dans l'octroi des contrats afin
que les droits, la santé et la sécurité des travailleurs soient respec‐
tés.
[Français]

Mme Julie Vignola: Nous le voulons aussi.

Selon Ernst & Young, le modèle actuel de Postes Canada n'est
pas viable à long terme sans une augmentation des revenus ou une
diminution des coûts. D'ici 2026, il y aurait des pertes annuelles de
plus de 700 millions de dollars. Je sais que votre syndicat a fait plu‐
sieurs suggestions au gouvernement concernant les revenus et les
services offerts par Postes Canada.

Pensez-vous que ces suggestions peuvent réellement faire que
nous ayons des services de meilleure qualité, plus rapides et à des
coûts moindres?
[Traduction]

Le président: Malheureusement, nous avons déjà dépassé le
temps qui nous était imparti. Alors, une fois de plus, je vais vous
demander, madame Simpson, de préparer une réponse écrite à cette
question et de la faire parvenir le plus rapidement possible à notre
greffier.

Nous allons maintenant passer à une autre série de questions de
cinq minutes avec M. Green.

M. Matthew Green: Merci beaucoup, monsieur le président. Je
dois dire que je suis un peu déçu que nous n'ayons pas de représen‐
tants de Postes Canada et d'Amazon devant nous aujourd'hui. Ce‐
pendant, je suis ravi que Mme Simpson soit là pour représenter son
incroyable syndicat des travailleurs postaux.

Le 1er mai 2020, le Syndicat des travailleurs et travailleuses des
postes a publié un communiqué de presse dans lequel il dénonçait
la lenteur avec laquelle Postes Canada a pris des mesures pour pro‐
téger ses employés, dont le temps qu'il a fallu à Postes Canada pour
fournir des équipements de protection individuelle à son personnel.
Le communiqué de presse critiquait également la qualité des
masques fournis aux travailleurs.

Quelle évaluation faites-vous de la qualité des communications à
Postes Canada et de la façon dont elle a mis en œuvre les mesures
de sécurité pour ses employés et les dispositions relatives aux
congés?

Mme Jan Simpson: Merci de votre question, monsieur Green.

J'ai moi aussi été déçue de voir que Postes Canada et Amazon
n'étaient pas là. J'avais hâte d'entendre leurs points de vue sur ces
questions.
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En ce qui concerne les équipements de protection individuelle,
ils ont été lents à venir, et ce n'est que la semaine dernière, je pense,
que nous avons appris que Postes Canada commandait des masques
pour tous les employés.

Nous pensons qu'il faut être proactif, et non réactif. Même si
Theresa Tam n'a pas dit que nous avions besoin de masques pour
tous les employés, c'est ce que les employés demandaient. Ils de‐
mandaient aussi du désinfectant pour les mains, des lingettes, des
masques et écrans faciaux, de même que les écrans de protection
qui ont été installés aux comptoirs de vente.

Comme ils font partie d'une grande entreprise qui sert le public
sur une base régulière, les travailleurs savent ce dont ils ont besoin.
Si elle s'était adressée au comité local mixte de santé et de sécurité,
Postes Canada aurait pris connaissance de ces demandes et elle au‐
rait pu commander les articles plus tôt. Nous avons demandé au
gouvernement d'inscrire aussi Postes Canada sur sa liste d'achats et
de faire d'elle une entreprise prioritaire à qui les équipements de
protection individuelle allaient être livrés rapidement.

Nous ne savons pas combien de temps va durer la COVID-19 et
combien de temps nous devrons garder les équipements de protec‐
tion individuelle, mais nous avons besoin de ces équipements. En‐
core une fois, il s'agit d'être proactif et d'avoir ces équipements en
place afin de ne pas avoir à faire des pieds et des mains à la der‐
nière minute pour se les procurer. Nous voulons nous assurer que
les travailleurs qui se rendent au travail sont en sécurité et que ceux
qui doivent rester chez eux pour quelque congé que ce soit re‐
çoivent à cette fin une aide financière en bonne et due forme.
● (1225)

M. Matthew Green: Pouvez-vous nous donner un exemple des
conséquences que subissent les travailleurs qui coopèrent peu avec
les autorités de santé publique?

Mme Jan Simpson: Nous sommes souvent victimes de désinfor‐
mation. Cet épisode de COVID-19, nous le vivons tous ensemble et
nous ne savons pas où cela nous mènera. Chaque jour, nous appre‐
nons de nouvelles choses, et les gens sont anxieux. Ils sont tous les
jours en contact avec le public sans savoir vraiment de quoi il re‐
tourne ou ce qu'il en est de leur santé et de leur sécurité.

À mesure que nous en apprenons plus à ce sujet, nous devons re‐
layer l'information rapidement. Nous devons organiser des réunions
conjointes avec notre comité pour qu'il puisse communiquer cette
information aux membres en temps utile et faire en sorte que tout le
monde soit sur la même longueur d'onde et comprenne les risques
pressentis. Travailleur pour travailleur, la réalité du travail dans les
centres est très différente de celle du travail dans la rue.

M. Matthew Green: Comment évaluez-vous votre satisfaction à
l'égard de la réponse de Postes Canada aux travailleurs que vous re‐
présentez?

Mme Jan Simpson: Elle pourrait être meilleure. Nous savons
que l'information qui circule diffère d'un échelon à l'autre, mais il
nous faut des comités locaux mixtes de santé et de sécurité qui sont
physiquement sur les lieux de travail avec les travailleurs. C'est là
que la communication doit se faire en premier. C'est là que sont les
travailleurs de première ligne. S'ils ont peur, s'ils ont besoin d'équi‐
pements de protection ou s'ils ont des questions auxquelles il faut
répondre, il faut que la réponse vienne le plus rapidement possible
afin d'essayer d'apaiser leurs craintes.

M. Matthew Green: Vous avez dit qu'il n'y avait peut-être pas
de chevauchement entre les responsabilités d'Amazon et les ser‐

vices que vos travailleurs de première ligne fournissent. Pensez-
vous qu'il y a une possibilité de croissance et de la place au sein de
Postes Canada pour assurer la mise en œuvre d'un système logis‐
tique complet apte à garantir la distribution de nos équipements de
protection individuelle essentiels à tous les ordres de gouvernement
et à tous les organismes de santé à l'échelle du Canada?

Mme Jan Simpson: Je pense que Postes Canada a toujours la
possibilité d'étendre ses services, et c'est pour cette raison que nous
avons le projet Vers des collectivités durables, qui parle de l'expan‐
sion des services. Alors que nous procédons à la réouverture de
l'économie, nous devons examiner comment il serait possible de
nous développer afin de transformer les installations de Postes
Canada en centres communautaires. À certains endroits, le bureau
de poste est le seul bâtiment fédéral de la localité. Je pense qu'il
peut assumer différents rôles et offrir différents services.

M. Matthew Green: Je vais probablement poursuivre sur cette
lancée.

Est-ce que je dispose de cinq minutes ou de six minutes?
Le président: C'est une série de questions de cinq minutes. Il

vous reste un peu moins d'une minute.
M. Matthew Green: Je vais donc me contenter de cela et vous

remercier d'être là. Pour ma deuxième série de questions, je vais re‐
commencer sur le thème de ce projet, Vers des collectivités du‐
rables.

Merci, monsieur le président.
Le président: Merci.

Nous allons maintenant passer à la deuxième série de questions
de quatre minutes, en commençant par M. McCauley.

M. Kelly McCauley: Très bien, merci.

J'ai une brève observation à formuler. Il est remarquable que
Postes Canada compte 60 000 employés — dont beaucoup tra‐
vaillent à l'intérieur à des emplois qui demandent passablement de
main-d'œuvre — et qu'aucun cas de COVID n'ait été retracé jusqu'à
elle. Je tiens à remercier les deux parties, c'est-à-dire la direction de
Postes Canada pour avoir fait de ce lieu de travail un endroit formi‐
dable et sûr, et le STTP pour avoir collaboré avec Postes Canada
afin de prendre soin de tous les travailleurs. Il est remarquable
qu'aucun cas de COVID n'ait été retracé jusqu'au lieu de travail,
malgré cet effectif de 60 000 personnes.

Mme Jan Simpson: Pour l'instant, il n'y a pas de trace qui re‐
monte au lieu de travail. Donc, oui, nous sommes très heureux que
la sécurité de nos travailleurs soit préservée, mais nous voulons
aussi nous assurer que cela continue. C'est pour cette raison que
nous préconisons une communication ouverte et que nous faisons
en sorte que les comités locaux mixtes de santé et de sécurité parti‐
cipent à tout ce qui a trait à ces questions.

M. Kelly McCauley: C'est ce que je disais — il semble que les
deux parties font un travail formidable. Donc, encore une fois, mer‐
ci aux deux parties. C'est une histoire remarquable.

Le président: Merci, monsieur McCauley.

Nous allons maintenant passer à M. Jowhari, pour quatre mi‐
nutes.

Allez-y, je vous prie.
M. Steven MacKinnon (Gatineau, Lib.): En fait, si vous le per‐

mettez, monsieur le président, je vais prendre la place de M. Jowha‐
ri.
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Le président: Allez-y, monsieur MacKinnon. Vous avez quatre
minutes.

[Français]
M. Steven MacKinnon: Madame Simpson, je vous remercie

d'être là.

J'ai visité le centre de distribution. Je connais donc plusieurs de
vos confrères et consœurs, ainsi que des gens du syndicat qui tra‐
vaillent ici, à Gatineau. J'en vois certains quotidiennement. Je tiens
à remercier tous ceux qui travaillent chaque jour à livrer nos colis et
notre courrier.

[Traduction]

Je ne veux pas vous doubler, madame la présidente, mais je tiens
à souligner que la présence de vos membres, leur dévouement au
travail, leur capacité à livrer un nombre record de colis pendant
cette période très difficile que nous traversons — alors que les Ca‐
nadiens dépendent de cette distribution — sont vraiment remar‐
quables. Je veux, par votre intermédiaire, signifier notre apprécia‐
tion à l'égard du travail que fait le STTP, et peut-être vous permettre
de dire un mot sur les volumes élevés auxquels vous avez affaire.
● (1230)

[Français]
Mme Jan Simpson: Je vous remercie de votre question.

[Traduction]

Comme je l'ai déjà dit, nos membres sont sans nouveau contrat
depuis plus de deux ans — les facteurs des campagnes et des ban‐
lieues ainsi que les travailleurs urbains. Tous ces gens continuent à
travailler jour après jour pour permettre à la population de rester
chez elle, soutenir la croissance de l'économie et contribuer à apla‐
tir la courbe.

Nos membres vont travailler, mais ils doivent pouvoir le faire en
toute sécurité afin d'être en mesure de rentrer chez eux sans mettre
la santé des leurs en danger. Nos membres font partie de la collecti‐
vité. Ils aiment leur travail, mais ils ont besoin d'être en sécurité.
Nous espérons qu'ils auront bientôt un contrat. Notre droit de grève
nous a été retiré au cours de ces deux derniers cycles de négociation
et pourtant, nos travailleurs sont toujours en première ligne pour
travailler. Cela montre à quel point nous tenons à ce que l'économie
continue de tourner.

M. Steven MacKinnon: Je tiens à souligner qu'en plus de la
COVID, nous avons eu des inondations à Fort McMurray. Or, à
part une brève interruption, la distribution du courrier s'est poursui‐
vie. C'est un véritable hommage aux hommes et aux femmes de
Postes Canada et du STTP qui se dévouent pour ces services.

Pour une fois, je suis peut-être d'accord avec M. McCauley, et je
dirais que c'est un exploit remarquable que nous ayons pu, pendant
ce qui a été une période de fort volume dans certains centres de dis‐
tribution très grands et très complexes, que nous ayons pu rester
sans COVID sur le lieu de travail, du moins à notre connaissance.

Je vous remercie aussi de cela.
Mme Jan Simpson: Nous devons remercier les comités locaux

mixtes de santé et de sécurité, car ils sont là dès qu'un cas est signa‐
lé. Ils demandent immédiatement un nettoyage en profondeur, ils
informent les membres de ce qui s'est passé et ils sont en mesure
d'en retracer le fil.

Le processus de l'autorité de santé publique n'est pas le meilleur,
il n'est pas très inclusif. J'estime qu'il doit être amélioré. À cette fin,
il y aurait peut-être lieu d'organiser un appel à trois avec Postes
Canada et ses membres afin de faire en sorte que l'autorité de santé
publique soit partie prenante dès le début du processus.

En outre, ses représentants doivent venir sur le lieu de travail,
permettre le... En ce moment, tout se passe par téléphone et ce n'est
pas acceptable. Ils doivent venir sur le lieu de travail, parler aux
membres qui sont effectivement touchés et donner des renseigne‐
ments écrits appropriés sur ce qui se passe et sur la façon dont les
cas de COVID doivent être traités. Même si nous sommes une en‐
treprise qui relève du gouvernement fédéral, chaque province a ses
propres pratiques et ces pratiques varient énormément d'une pro‐
vince à l'autre. Nous avons besoin d'une pratique unifiée à l'échelle
du pays, d'une pratique qui puisse procurer une certaine sécurité et
une certaine stabilité chaque fois qu'un cas de COVID-19 se dé‐
clare sur un lieu de travail.

Le président: Je vous remercie.

Nous allons maintenant passer à M. Aboultaif, pour quatre mi‐
nutes.

M. Ziad Aboultaif: Merci de votre présence.

Selon les lignes directrices de l'Agence de la santé publique du
Canada et de l'Organisation mondiale de la Santé qui sont reprises
sur le site Web de Postes Canada: « En raison de la faible capacité
de survie des coronavirus sur les surfaces, le risque de transmission
par l’entremise de produits ou de paquets envoyés sur une période
de plusieurs jours ou semaines est très faible. À l’heure actuelle,
aucune donnée probante ne démontre que la COVID-19 peut être
transmise par l’entremise de biens ou de colis d’importation. »

Êtes-vous d'accord avec cette affirmation?

Mme Jan Simpson: Je ne sais pas. Je ne suis pas une scienti‐
fique, mais c'est ce que l'on nous a dit, donc je suis ce que l'on nous
dit. Nous avons demandé au public d'essuyer les poignées de porte,
les cages d'escalier et les boîtes aux lettres et, si cela est possible,
de laisser leurs paquets dehors une journée supplémentaire pour
veiller à éliminer toute trace possible de COVID, et ce, quelle que
soit la sorte de paquet qu'ils reçoivent à leur domicile.

C'est quelque chose que vous devriez également faire avec vos
courses et tout ce que vous achetez en magasin. Par précaution ad‐
ditionnelle, tout ce qui entre chez vous en provenance de l'extérieur
doit être essuyé, car nous ne savons pas assurément par où la CO‐
VID peut arriver ou ne pas arriver.

M. Ziad Aboultaif: Cette citation se trouve sur le site Web de
Postes Canada.

Êtes-vous d'accord avec cette affirmation, oui ou non?

Mme Jan Simpson: Je ne suis pas d'accord. Pour l'instant, c'est
ce que nous avons, mais il s'agit d'une citation. Je ne sais pas, je n'ai
pas vu toutes les informations nécessaires pour la vérifier. Donc,
pour le moment, c'est une citation.
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M. Ziad Aboultaif: Oui, c'est une citation, mais elle est mainte‐
nant sur le site officiel de Postes Canada et vous représentez le syn‐
dicat des travailleurs de Postes Canada. Si vous n'êtes pas d'accord
avec elle... Ce genre de déclaration pourrait présenter un risque
pour les personnes que Postes Canada emploie, que ce soit dans les
entrepôts ou à l'extérieur. J'aimerais que vous clarifiiez ce point. Il
est très important de prêter attention à ce genre de déclaration, car
je suis certain que les travailleurs de Postes Canada et vos membres
la liront et qu'ils pourraient s'en servir.
● (1235)

Mme Jan Simpson: Comme vous l'avez dit, c'est sur le site de
Postes Canada; ce n'est pas sur notre site.

Nous savons que les renseignements sur la COVID-19 évoluent à
mesure que nous avançons. Nous espérons que Postes Canada met‐
tra son site Web à jour en fonction des nouveaux renseignements
qui nous parviendront. Comme je l'ai déjà dit, pour l'instant, aucun
cas n'a été signalé dans nos quatre murs par l'intermédiaire de nos
colis, mais nous ne savons pas ce que l'avenir nous réserve. Nous
espérons que les choses ne changeront pas afin que nous puissions
assurer la sécurité de nos travailleurs et du public. Vous devez aussi
prendre sur vous d'appliquer les mesures de sécurité qui s'imposent
et vous assurer d'essuyer les colis qui entrent chez vous afin de ne
rien laisser sur eux, qu'ils proviennent de Postes Canada ou des ma‐
gasins où vous faites vos courses avec votre famille.

M. Ziad Aboultaif: Au cours des 10 dernières semaines, vous
rappelez-vous si des colis comme ceux-là provenant de l'étranger
ou de grosses boîtes ont été retracés comme étant à la source de cas
de COVID-19 chez les travailleurs de Postes Canada?

Mme Jan Simpson: Pas pour le moment. À Postes Canada, tout
ce qui arrive des États-Unis est retenu à l'extérieur pendant
24 heures de plus que d'habitude avant d'entrer dans un centre de
traitement. Cela permet d'assurer qu'il n'y a pas de virus.

M. Ziad Aboultaif: Quelle incidence le fait d'avoir quelque
chose sur ces boîtes — ou, en gros, n'importe quel risque — a-t-il
sur la sécurité?

Mme Jan Simpson: Selon les informations fournies par l'Orga‐
nisation mondiale de la Santé et le site de Postes Canada, cette me‐
sure est censée stopper toute forme de propagation du virus dans un
colis.

M. Ziad Aboultaif: En tant que syndicat, vous suivez cette si‐
tuation de près. Avez-vous vos propres directives à cet effet?

Mme Jan Simpson: Pour l'instant...
Le président: Soyez très brève, s'il vous plaît.
Mme Jan Simpson: ...nous faisons ce qui a été mentionné, mais,

comme je l'ai dit, nous devons nous assurer que tous les colis sont
manipulés de façon sécuritaire. Nous avons des lingettes et du dés‐
infectant pour les mains pour nos travailleurs afin d'éliminer tout
risque de contracter le coronavirus sur le lieu de travail.

M. Ziad Aboultaif: Merci.
Le président: Monsieur Weiler, la parole est maintenant à vous

pendant quatre minutes. Allez-y.
M. Patrick Weiler: Merci, monsieur le président.

Je cède mon temps à Mme May aujourd'hui.
Mme Elizabeth May (Saanich—Gulf Islands, PV): Je vous en

suis très reconnaissante.

Merci, monsieur le président.

Merci à la représentante du STTP. Je souhaite également remer‐
cier par votre intermédiaire tous les membres du STTP qui conti‐
nuent de travailler pendant cette période trouble.

Je suis d'accord avec les propos de mon amie Kelly McCauley: le
mérite revient en grande partie à toutes les personnes concernées.
Toutefois, je souhaite approfondir un point que vous avez soulevé:
en réalité, sur le terrain, toutes les collectivités ont un bureau de
poste et toutes les collectivités comptent des membres du STTP, qui
sont nos yeux et nos oreilles.

Corrigez-moi si je me trompe, mais je sais que le STTP a fait
beaucoup de propositions fort novatrices quant à la rentabilité à
long terme de Postes Canada, par exemple la possibilité d'offrir des
services bancaires postaux, comme c'est le cas dans beaucoup
d'autres pays.

Je me demande si vous aviez inclus dans vos propositions de
possibles capacités à long terme en période de pandémie ou en cas
d'urgence nationale. Je sais que la plateforme électorale du Parti
vert comportait une telle proposition pour l'avenir de nos bureaux
de poste, et je crois que nous avons repris l'idée du STTP, à moins
que je ne me trompe. Selon le STTP, quels sont les types de ser‐
vices supplémentaires qui pourraient être offerts par les bureaux de
poste, qui sont essentiellement de petits carrefours de services fédé‐
raux — sauf quelques-uns plus imposants —, dans toutes les col‐
lectivités au pays? Y a-t-il une leçon à long terme à tirer de la pan‐
démie quant à la transformation de nos bureaux de poste en carre‐
fours pour la distribution d'EPI, la diffusion de renseignements, les
visites auprès des personnes vulnérables, bref ce genre d'idées qui
sortent des sentiers battus quand on songe aux services habituelle‐
ment offerts par Postes Canada?

Mme Jan Simpson: Nous croyons que les bureaux de poste
pourraient par exemple être des carrefours communautaires où tout
peut être obtenu sous un même toit. Actuellement, nous offrons des
services d'aide financière aux étudiants et certains permis de pêche.

De plus, beaucoup de succursales bancaires sont actuellement
fermées en raison de la pandémie. Si nous avions des services ban‐
caires postaux, ce qui était le cas jusqu'en 1968, vous pourriez vous
rendre au bureau de poste pour faire vos transactions bancaires et
acheter vos timbres. À beaucoup d'endroits, la large bande commu‐
nautaire n'est pas accessible. Vous pourriez avoir accès au service
Internet à large bande quand vous êtes au bureau de poste, en plus
de profiter de bornes de recharge pour les véhicules électriques.

En ce qui a trait aux services de visites auprès des aînés, nous as‐
surons ce que nous appelons la livraison au dernier kilomètre. Ce
service nous permet de nous rendre à n'importe quel domicile, là où
d'autres entreprises, comme Purolator, ne vont pas. Nous pourrions
nous assurer que les aînés sont en sécurité à la maison pendant la
pandémie, voire leur livrer des médicaments.

C'est une occasion à saisir pour Postes Canada. Nous pouvons
analyser les occasions manquées aux comptoirs des ventes de dé‐
tail, voire par les facteurs qui assurent la livraison à domicile ou
livrent le courrier aux boîtes postales communautaires, sans oublier
les facteurs ruraux et suburbains qui assurent la livraison dans les
régions rurales.
● (1240)

Mme Elizabeth May: Bien entendu, il y a eu des changements à
Postes Canada, dont l'installation de boîtes postales communau‐
taires au détriment de la livraison du courrier à domicile dans beau‐
coup des régions plus rurales.
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Savez-vous quelle proportion de Canadiens bénéficient toujours
de la livraison du courrier à domicile, ou pourriez-vous nous la
communiquer?

Je pose la question en pensant à l'après-pandémie. Nous savons
que d'assurer un suivi auprès des personnes à domicile s'avère parti‐
culièrement important en période de confinement. Je crois que l'un
de mes collègues a fait référence un peu plus tôt au contact social
assuré par nos postiers.

Dans quelle proportion les Canadiens bénéficient-ils de la livrai‐
son du courrier à domicile?

Mme Jan Simpson: J'ai n'ai pas les chiffres avec moi, mais je
peux tout à fait vous revenir là-dessus pour que vous disposiez rapi‐
dement des données exactes.

Nous estimons que chaque maison devrait bénéficier de la livrai‐
son à domicile si nécessaire, et nous sommes déçus de l'arrivée des
boîtes postales communautaires dans certains secteurs. Nous vou‐
lons vraiment revenir à la livraison à domicile pour tous les Cana‐
diens, partout au pays.

Mme Elizabeth May: Merci à vous et à M. Weiler.
Le président: Nous allons maintenant entendre les deux der‐

nières interventions d'une durée de deux minutes chacune.

Monsieur Barsalou-Duval, la parole est à vous.
[Français]

M. Xavier Barsalou-Duval: Je vous remercie, monsieur le pré‐
sident.

En plus d'avoir lu sur le sujet, j'entends souvent dire que les tra‐
vailleurs de la poste ont beaucoup de travail présentement. En fait,
on dit qu'ils ont autant de travail que pendant le temps des Fêtes. Le
volume de travail est élevé, et la situation liée à la COVID-19 sou‐
lève des préoccupations et fait que des mesures supplémentaires
doivent être prises pour sécuriser le travail de ces personnes qui tra‐
vaillent sur la ligne de front et dont la population a besoin.

Des mesures de dépannage ont-elles été mises en place pour per‐
mettre au personnel d'avoir un peu d'équilibre et de souffler un peu?
[Traduction]

Mme Jan Simpson: Comme je l'ai déjà dit, on leur propose
beaucoup d'heures supplémentaires, car, malheureusement, après
deux ans, les deux unités de négociation n'ont toujours pas de
convention collective, comme je l'ai relevé plus tôt. Nous aurions
donc pu remédier à certains problèmes de surcharge si nous avions
terminé les négociations avant la pandémie. Actuellement, dans le
contexte de la pandémie, beaucoup d'employés font des heures sup‐
plémentaires pour livrer les colis.

Nous avons aussi mis en place des mesures pour éviter l'épuise‐
ment physique et professionnel. Ainsi, des travailleurs temporaires
sont recrutés pour nous prêter main-forte et des heures supplémen‐
taires sont offertes aux intéressés.
[Français]

M. Xavier Barsalou-Duval: À votre avis, y a-t-il suffisamment
de travailleurs temporaires?

Postes Canada a-t-elle envisagé d'embaucher des retraités qui
pourraient donner un coup de main?
[Traduction]

Le président: Soyez très brève vous aussi, je vous prie.

Mme Jan Simpson: Non, nous n'envisageons pas de rappeler les
retraités au travail. Ils devraient faire une nouvelle demande d'em‐
bauche pour être à nouveau des travailleurs des postes.

Actuellement, nous devons former les travailleurs temporaires
sur les mesures d'éloignement physique à respecter afin de nous as‐
surer que leur formation est ensuite donnée de la bonne façon. Bien
souvent, quand nous donnons de la formation, il s'agit d'un jume‐
lage à un facteur ou à un facteur rural ou suburbain que le tra‐
vailleur suit durant son itinéraire. Nous devons veiller à ce que
l'éloignement physique et d'autres mesures du genre soient en
place.

Comme je l'ai déjà dit, nous devons embaucher davantage de tra‐
vailleurs à un salaire de départ plus élevé et maintenir longtemps en
poste les travailleurs actuels de Postes Canada.

Le président: Merci beaucoup.

Pour notre dernière intervention de deux minutes, revenons à
M. Green.

M. Matthew Green: Merci beaucoup, monsieur le président.

Je demeure estomaqué par l'absence d'Amazon aujourd'hui. Je le
répète parce que, à la lumière des explications récentes de
Mme Simpson sur la nécessité d'offrir un salaire plus élevé pour ce
travail et du fait qu'Amazon est maintenant un acteur dans ce sec‐
teur, je crains qu'il y ait un risque pour votre syndicat, face à de
possibles demandes, de voir une portion accrue de son travail
confiée à des entreprises où les travailleurs sont moins bien payés
et moins protégés, comme à Amazon, compte tenu du fait que vous
n'avez pas de convention collective. C'est vraiment ce qui m'a inter‐
pellé.

Mme Jan Simpson: Malheureusement, en ce moment, Postes
Canada ne fait pas vraiment de mutations, où il serait possible pour
un employé de passer d'un endroit à l'autre. Dans le cadre des négo‐
ciations collectives, nous sommes en mesure de veiller à ce que le
travail soit effectué par les membres du STTP pendant les négocia‐
tions. Donc, nous devons veiller à ce que, même s'ils travaillent à
Amazon, les travailleurs soient syndiqués. Voilà ce qui est impor‐
tant, car chaque travailleur a le droit de se syndiquer et il doit le
faire. Même le vice-président d'Amazon a démissionné quand il a
constaté les conditions de travail déplorables des employés d'Ama‐
zon. Voilà qui est très éloquent...

[Difficultés techniques]

● (1245)

Le président: Je crois que Mme Simpson est figée.

M. Matthew Green: J'ai moi-même figé brièvement en posant
ma question, alors c'est de bonne guerre.

J'espère que le Comité recevra le vice-président d'Amazon à une
date ultérieure. Et j'espère que nous recevrons également Postes
Canada à une date ultérieure. Je ne suis toujours pas certain des rai‐
sons de leur absence aujourd'hui et j'en suis légèrement déçu. Espé‐
rons que je pourrai directement reprendre certaines questions sur
les perspectives d'avenir à l'aulne d'une privatisation accrue.
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Monsieur le président, je prendrai les 30 secondes qu'il me reste
pour évoquer, vous vous en souviendrez, ma présence devant ce co‐
mité en 2016 à titre de jeune conseiller municipal qui jugeait les
services bancaires postaux nécessaires. J'estimais en effet que
Postes Canada pourrait en tirer des revenus importants. Et cette de‐
mande a été reprise tout récemment par la députée néo-démo‐
crateNiki Ashton, qui croit que nous pouvons tirer parti du fait qu'il
y a au pays plus de comptoirs postaux que de franchises Tim Hor‐
tons.

Sur ce, je conclurai en remerciant Mme Simpson de s'être jointe
à nous aujourd'hui, même si elle n'arrive plus à rétablir sa
connexion.

Le président: Merci beaucoup.

Madame Simpson, je ne sais pas si vous pouvez m'entendre,
mais si oui, je tiens à vous remercier pour votre participation au‐
jourd'hui; je remercie également tous les membres du Comité qui
ont suivi les lignes directrices sur l'attribution du temps pour les
questions.

Vous pouvez donc vous retirer, madame Simpson. Et maintenant,
distingués collègues, il n'est pas nécessaire de suspendre les tra‐
vaux. Passons immédiatement aux affaires courantes.

Je souhaite d'abord aborder quelques points.

Premièrement, vous devriez tous avoir reçu par courriel le plan
de travail à jour que notre analyste a envoyé juste avant la réunion.
Je ne sais pas si vous avez eu l'occasion d'y jeter un coup d'œil,
mais je vous invite à prendre un instant pour le parcourir très briè‐
vement puisque nous voulons discuter des témoins que le Comité
pourrait convoquer.

Deuxièmement, je ne sais pas trop ce qui va se passer lundi. Bien
sûr, c'est lundi que le Parlement doit normalement reprendre ses tra‐
vaux. Je ne sais pas si le Parlement reviendra ou non dans sa forme
réduite, sous une forme hybride ou si les séances actuelles vont se
poursuivre, soit un Parlement principalement virtuel avec quelques
séances en personne à la Chambre. Tout dépend de ce qui se pro‐
duira lundi. Je m'attends bien évidemment à ce qu'il y ait de vives
discussions sur la question. Je ne peux pas dire s'il y aura des mo‐
tions à cet effet, mais nous sommes actuellement régis par la mo‐
tion adoptée le 11 avril. Elle vient à échéance lundi.

Bref, voilà ce qui explique pourquoi nous devons attendre la dé‐
cision de lundi avant d'établir le nombre de réunions que nous tien‐
drons. Normalement, selon le calendrier parlementaire, la session
se termine le 19 juin, mais je ne sais pas si c'est encore valide.

Donc, dans les circonstances, je propose de regarder le calendrier
pour les prochaines semaines jusqu'à la dernière date prévue, soit le
19 juin. Si nous pouvions nous pencher sur les réunions jusqu'à
cette date, voire jusqu'à la semaine du 12 juin, ce serait probable‐
ment la meilleure façon de procéder. Il serait dommage de prévoir
des réunions et d'apprendre ensuite que le Parlement a été dissout
ou ajourné pour l'été, si c'est le cas.

Troisièmement, je souhaite vous rappeler que l'heure de la
réunion de lundi a changé. Normalement, nous nous réunissons
entre 14 h et 16 h, heure de l'Est. Lundi, la réunion aura plutôt lieu
de 17 h à 19 h, heure de l'Est.

Finalement, je cède la parole à Mme Deraspe, notre analyste.
Peut-être pourriez-vous mener la discussion sur le plan de travail
que vous avez distribué?

Mme Raphaëlle Deraspe (attachée de recherche auprès du
Comité): Merci, monsieur le président.

Comme les membres peuvent le voir, nous suggérons six
réunions supplémentaires. Les deux premières ont déjà été approu‐
vées par le Comité et devraient avoir lieu la semaine prochaine.
Nous avons ensuite proposé quatre autres réunions. Je vais mainte‐
nant préciser les changements entre les versions trois et quatre du
plan de travail.

À l'avant-dernière réunion, soit celle du 13 juin, nous avons ajou‐
té des fonctionnaires de SPAC responsables de l'administration du
système de paye Phénix, tel que proposé par une membre. Nous
avons aussi ajouté une réunion, qui serait la dernière, le 14 juin,
avec les suggestions des membres et les deux témoins d'Amazon et
de Postes Canada qui devaient être là aujourd'hui.
● (1250)

Le président: Chers collègues, voilà donc le plan de travail révi‐
sé, que je soumets pour discussion.

Monsieur MacKinnon, allez-y.
M. Steven MacKinnon: J'aimerais obtenir des clarifications.

Est-ce que l'on convoquera à nouveau la ministre des Services pu‐
blics et de l'Approvisionnement pour discuter expressément du sys‐
tème de paye Phénix?

Le président: Je me permets de rappeler à tous mes collègues
que l'ordre de renvoi adopté le 11 avril précise que le Comité doit
strictement étudier la réponse du gouvernement à la pandémie de
COVID-19.

Madame Deraspe, serait-il possible, dans ce contexte, d'expliquer
la teneur des propos des témoins s'ils reviennent nous parler du sys‐
tème de paye Phénix? Y a-t-il un lien entre celui-ci et la CO‐
VID-19?

Mme Raphaëlle Deraspe: Oui. En ce qui a trait à la ministre
Anand, je crois qu'un membre voudrait qu'elle nous parle d'approvi‐
sionnement. Pour ce qui est des fonctionnaires de SPAC et du sys‐
tème de paye Phénix, je ne suis pas certaine qu'il y ait un lien avec
l'étude en cours. Peut-être que la membre qui a proposé ces témoins
pourrait le préciser.

Le président: Madame Vignola, pourriez-vous expliquer pour‐
quoi vous avez suggéré de convoquer quelqu'un du système de
paye Phénix et quel est le rapport de ce témoin avec la réponse du
gouvernement à la pandémie de COVID-19?
[Français]

Mme Julie Vignola: En fait, c'était vraiment pour déterminer les
répercussions de la réponse à cette crise sur d'autres secteurs d'acti‐
vité qui étaient déjà faibles. Si le Comité considère que cela n'a pas
sa raison d'être et que cela peut attendre, cela ne me pose aucun
problème. Je pense simplement que nous avons le devoir de préve‐
nir plutôt que de guérir.
[Traduction]

Le président: Je ne suis pas convaincu qu'il y a là un lien direct,
mais avant de faire d'autres commentaires, je vois que quelques
mains sont levées.

Je pense que M. McCauley était le premier.
M. Kelly McCauley: Je voulais simplement dire que nous

sommes globalement d'accord avec le plan qui a été présenté et que
nous comprenons que certaines choses peuvent changer selon ce
qui sera négocié à la Chambre.
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Le président: Monsieur MacKinnon, allez-y.
M. Steven MacKinnon: Je sais peu de choses sur le commen‐

taire de M. Drouin, mais je ne crois pas non plus que nous ayons un
problème majeur avec la liste des témoins proposés.

Sur Phénix, je dirai seulement que, de toute évidence, rien n'em‐
pêche un membre de ce comité de poser des questions à n'importe
quel ministre sur n'importe quel sujet et d'en établir le lien avec
l'état des lieux actuel. Je suis persuadé que la ministre serait heu‐
reuse de répondre aux questions sur Phénix, sur l'approvisionne‐
ment ou sur tout autre sujet que nous décidons d'aborder.

Le président: Madame Block, la parole est à vous.
Mme Kelly Block: Merci beaucoup, monsieur le président.

J'ajouterais simplement que je trouve que nous avons un bon
plan de travail. Je réitère les propos de M. MacKinnon. Je suis per‐
suadée que d'ici la présence de la ministre devant le Comité,
Mme Vignola peut préciser le type de questions qu'elle voudrait po‐
ser à la ministre à ce sujet. Je remercie M. MacKinnon d'avoir sou‐
ligné que la ministre serait tout à fait prête à répondre à n'importe
quelle question des membres du Comité.

Je suis toutefois un peu perplexe par rapport à votre préambule
sur ce qui pourrait se produire lundi. Laissez-vous entendre que les
membres du Comité vont se rencontrer virtuellement lundi, comme
prévu, en ne sachant pas ce qui pourrait être décidé ce jour-là? Est-
ce votre raisonnement? Suggérez-vous qu'il faudrait peut-être at‐
tendre pour inviter d'autres témoins à participer aux réunions vir‐
tuelles du Comité, puisque nous ne savons pas ce qui sera décidé
lundi?
● (1255)

Le président: Non. Ce n'est pas du tout ce que je laissais en‐
tendre.

Comme je l'ai mentionné au cours de ma déclaration prélimi‐
naire, les whips ont déjà établi l'horaire de la semaine prochaine, et
nous allons continuer de suivre cet horaire. De plus, nous continue‐
rons de suivre le plan de travail proposé, s'il obtient l'approbation
des membres du Comité, à moins d'avis contraire, le cas échéant.
Tout ce que je signale aux membres du Comité, c'est que les choses
pourraient changer lundi, et nous devons être prêts à cela.

Monsieur Drouin, la parole est à vous.
M. Francis Drouin: Oui, mes questions sont un peu dans la

même veine que celles de Mme Block. Je précise encore une fois
que je n'ai pas besoin d'obtenir des réponses aujourd'hui, mais, si
les choses changent soudainement lundi et que nous reprenons l'ho‐
raire et le fonctionnement régulier du Comité, je me demande pour
le moment si l'opposition voudra poursuivre le même genre
d'études que nous menons sur la COVID-19.

Si ce n'est pas le cas, je suppose que nous le découvrirons la se‐
maine prochaine, mais je tentais simplement d'obtenir une indica‐
tion de la part de M. McCauley, de Mme Block, de M. Green et de
Mme Vignola quant à la question de savoir si c'est ce qu'ils sou‐
haitent faire pendant les trois ou quatre prochaines semaines.

M. Kelly McCauley: Je pense qu'il est trop tôt pour le dire.
Le président: Exactement. Je m'entends avec vous, monsieur

McCauley, pour dire qu'il est trop tôt pour se prononcer, et tout ce
que je dis, c'est qu'il se pourrait que nous soyons forcés de rajuster
notre horaire. Il se pourrait aussi que nous soyons forcés de modi‐
fier les études que le Comité entreprendra, selon ce qui se passera

lundi. Dans l'intervalle, un plan de travail a été proposé. Mon inter‐
prétation de tous les commentaires que j'ai entendus, c'est qu'en gé‐
néral, les membres approuvent le plan de travail. Je suggérerais que
nous votions par appel nominal sur le plan de travail et que, s'il est
approuvé, nous le suivions jusqu'à ce que nous cessions de le faire,
si vous voyez ce que je veux dire.

Madame Block, la parole est à vous.
Mme Kelly Block: Je devrais peut-être connaître la réponse à la

question suivante. Savons-nous si la Chambre siégera lundi d'une
façon semblable à celle dont elle a siégé le 20 avril, lorsque nous
étions censés recommencer à siéger?

Le président: Je vais aussi demander à M. Cardegna ce qu'il en
pense, madame Block. Toutefois, je crois comprendre que l'ordre de
renvoi du 11 avril a permis de mettre en place le Parlement virtuel
temporaire lié à la COVID-19, mais le Parlement reprendra officiel‐
lement ses travaux le lundi 25 mai. Nous verrons ce qui se passera
ce jour-là. Je m'attends à ce que le gouvernement présente quelques
motions, mais, je le répète, il s'agit seulement de mon opinion.
Nous savons que le Parlement a été informé qu'il reprendrait ses
travaux le 25 mai. Je prévois que, pour des raisons évidentes, le
nombre de députés qui se présenteront à la Chambre ne sera pas im‐
portant, mais le Parlement en tant que tel reprendra ses travaux jus‐
qu'à ce que des motions ou des ordres de renvoi soient adoptés pour
modifier ses travaux.

Je le répète, madame Block, nous allons devoir attendre de savoir
ce qui se passera. C'est tout ce que je dis.

Mme Kelly Block: Étant donné que nous ignorons ce qui va se
passer, nous allons encore nous réunir à 15 heures, heure normale
du Centre. Nous supposons que, quelles que soient les délibérations
qui se dérouleront à la Chambre ce jour-là, elles auront pris fin à ce
moment-là et qu'ensuite, nous pourrons amorcer notre séance vir‐
tuelle à 17 heures, heure de l'Est.

Le président: C'est la raison pour laquelle je suggère que nous
attendions de voir ce qui se passera. Je suis sûr que la séance a été
programmée pour 17 heures plutôt que 14 heures pour donner au
Parlement le temps de discuter. Quant à la question de savoir quand
nous siégerons et ce que nous ferons à partir de ce moment-là, je
suis certain que les quatre whips communiqueront continuellement
entre eux, et qu'ils indiqueront à leurs députés comment nous fonc‐
tionnerons.

Cela dit, monsieur Cardegna, nous pouvons peut-être vous de‐
mander d'organiser un vote par appel nominal sur le plan de travail
proposé. À la suite de cela, j'aimerais formuler quelques brèves ob‐
servations en réponse au rappel au Règlement que Mme Block a
fait au cours de la dernière série de questions au sujet de la véracité
des déclarations faites par l'un de nos témoins.
● (1300)

Le greffier: Merci, monsieur le président.

La motion porte essentiellement sur les quatre séances du Comité
qui suivront la séance du 29 mai. Les membres du Comité ont déjà
choisi les témoins qu'ils entendront jusqu'au 29 mai. Pendant les
quatre séances qui suivront, ils inviteront les témoins mentionnés
dans le présent plan de travail élaboré pour les séances 11, l2, 13 et
14. Voilà ce que je crois comprendre de la proposition.

(La motion est adoptée par 10 voix contre 0. [Voir le Procès-ver‐
bal])

Le président: Merci beaucoup, chers collègues.
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Enfin, je souhaite formuler des observations sur l'intervention et
le rappel au Règlement que Mme Block a fait plus tôt. J'ai mention‐
né au cours de ma réponse à ce rappel au Règlement que je vous
reviendrais pour vous donner quelques conseils ou directives.

Étant donné que nous ignorons ce qui va se passer lundi, je di‐
rais, madame Block, que votre rappel au Règlement devrait proba‐
blement suivre les procédures officielles. Autrement dit, si vous
avez l'impression que le témoignage qui a été présenté à vous et au
Comité était délibérément ou accidentellement trompeur, les possi‐
bilités qui s'offrent à vous pour gérer cette situation ou tenter de la
rectifier consistent à suivre les processus officiels du Parlement,
c'est-à-dire à soulever une question de privilège auprès du Président
de la Chambre.

Conformément à la motion qui a été adoptée le 11 mai, les
membres du Comité peuvent seulement remplir le mandat qui nous
a été confié, c'est-à-dire s'acquitter de la tâche de discuter exclusi‐
vement de la réponse du gouvernement à la pandémie de la CO‐
VID-19. La seule exception que prévoit cette motion concerne
l'étude d'une motion visant à désigner des témoins et des témoi‐
gnages à entendre.

Pour donner suite à votre rappel au Règlement, il serait probable‐
ment préférable de suivre les procédures officielles. Je sais que
votre équipe de leaders parlementaires sera en mesure de vous don‐
ner des conseils sur les possibilités qui s'offrent à vous.

Par exemple, le Comité ne serait pas en mesure d'adopter un rap‐
port que vous pourriez souhaiter présenter sous forme de motion re‐
lative au témoignage qu'un témoin nous a apporté.

Mme Kelly Block: Merci beaucoup, monsieur le président.

Je vous suis reconnaissante de vos conseils. Je vais réexaminer le
témoignage que nous avons entendu aujourd'hui — je sais qu'il sera
disponible assez rapidement —, puis je déciderai comment je sou‐
haite aller de l'avant, compte tenu de vos conseils et de ce que j'au‐
rai lu dans le compte rendu de la séance d'aujourd'hui.

Le président: Merci à tous.

Chers collègues, comme je ne vois aucune autre main levée, je
vous souhaite un bon week-end.

La séance est levée.

Je vous verrai tous lundi à 17 heures, heure de l'Est.
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